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ASSEMBLÉS NATIOMAI.B. 

questions importantes ont été agitées et résolue s 

la séance d'aujourd'hui, la question des circonscrip-
lianS

 électorales et la question de savoir par qui ces cir-

conscriptions seraient déterminées. Deux systèmes se 

rivaient en présence : à la simple majorité d'une voix, 

E Commission avait décidé, dans son projet, que le maxi-

m des circonscriptions ne pourrait dépasser tro s dans 

"l aque canton, et que le tableau en serait arrêté par le 

Conseil d'Etat, sur les avis préalables et motivés du Con-

seil vénérât et du préfet. D'autre part, nombre d' amen-

ioniens avaient été présentés qui, s'en référant aux dis-

uositions du décret du 28 octobre dernier, relatif à 

l'élection du président de la République, proposaient 

de maintenir à quatre par canton le maximum des circons-

criptions électorales, et de les faire arrêter par le préfet, 

conformément à l'avis du conseil général. De ces deux 

systèmes le second était évidemment le meilleur ; c'est 

aussi celui qui a fini par triompher. Il y avait encore une 

troisième opinion plus absolue, qui consistait à ne fixer 

aucun chiffre et à laisser aux conseils généraux le soin 

de diviser chaque canton en autant de circonscriptions 

qu'ils le jugeraient nécessaire ; c'était l'opinion de M. Du-

fournel et de M. Montalembert, et il faut bien avouer 

qu'en cela MM. de Montalembert et Dufournel étaient 

pleinement d'accord avec la vérité du principe qui a 

été inscrit dans notre Constitution ; ils ne faisaient que 

vouloir l'application réelle et sincère du suffrage universel; 

ils avaient pour eux la logique et la raison, qui veulent 

qu'on ne recule jamais devant les conséquences d'un prin-

cipe jtute. Mais l'Assemblée n'a pas, un seul instant, paru 

disposée à aller jusque là. M. de Montalembert savait fort 

bien, du reste, qu'on ne pourrait l'y amener ; aussi a-t-il, 

en fin de compte, conclu simplement au maintien des cir-

conscriptions actuelles. Quatre circonscriptions par can-

ton, cVst déjà un grand résultat ; cette division sera suf-

fisante pour la plupart des cas, et, si quelques cantons 

placés dans des conditions exceptionnelles, n'y trouvent 

pas encore toutes les facilités désirables, au moins l'im-

mense majorité sera-t-elle à peu près désintéressée. 

S|Si l'onentstarrivé à cette solution, ce n'a, d'ailleurs, pas 

été sans peine. La discussion a été longue et vive, la 

séance orageuse. 11 y aurait lieu de s'en étonner, si les 

partis qui d'ordiuaire invoquent si bruyamment la justice 

et l'égalité, et qui prétendent s'arroger le monopole du 

droit, no nous avaient pas blasés depuis quelque temps 

en fait de reviremens et de surprises. Nous sommes loin 

des jours où on glorifiait le suffrage universel, où l'on 

combattait pour son avènement, où l'on déclarait ensuite 

que c'était la plus grande et la plus magnifique conquête 

qu'un peuple eût jamais faite. Aujourd'hui le suffrage 

universel est devenu suspect; on se met en garde contre 

lui ; on serait assez disposé à le traiter en ennemi. Tout 

au moins le considère-t-on comme un instrument qui, 
s
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dresser le tableau des circonscriptions électorales. Il est 

clair que c'était là une disposition inacceptable et en fa-

veur de laquelle on ne pouvait alléguer aucune bonne 

raison. Certes, M. Dufournel était bien fondé à s'élever, 

à ce propos, contre cette manie que nous avons en Fran-

ce de vouloir que tout se fasse à Paris. Pourquoi le Con-

seil d'Etat et pourquoi pas ks conseils-généraux? En 

quoi, comme le disait M. de Montalembert, les conseils-

généraux, qui avaient déjà parfaitement,et sans qu'il sur-

git une seule plainte, appliqué le décret du 28 octobre 

dernier, méritaient-ils qu'on leur fît l'injure de les mettre 

en suspicion? Est-ce que le Conseil d'État eût été plus 

compétent qu'eux sur les détails topographiques? Est-ce 

qu'il eût mieux connu les besoins des cantons? Est-ce 

qu'à la distance de cent, de deux cents lieues, il eût été 

plus apte que les conseils généraux à juger des circons-

tances et des difficultés locales ? Ou il se serait laissé gui-

der aveuglément par les avis préalables et motivés du 

conseil général et du préfet, et, dans ce cas, à quoi bon 

son intervention? Ou il n'en aurait tenu aucun compte, 

et dès lors il n'y aurait pas eu là la moindre garantie 

contre l'arbitraire des décisions. C'était bien, du reste, 

ce que voulaient les adversaires de l'initiative des conseils 

généraux ; au fond, c'était encore la lutte du pouvoir ad-

ministratif contre l'élection populaire; c'était toujours la 

question de méfiance contre le suffrage universel. 

Toutefois la Commission n'a pas tardé à sentir com-

bien étaient puérils et insuffisans les motifs qu'elle donnait 

à l'appui, soit de la fixation à trois du maximum des cir-

conscriptions électorales, soit de l'attribution au Conseil 

d'Etat du droit d'en arrêter le tableau. Aussi, tout en 

combattant l'esprit et les tendances du discours de M. de 

Montalembert, tout en déclarant militairement que c'était 

le parti du vote à la commune qui, vaincu sur le terrain de 

la Constitution , venait brûler une dernière cartouche, 

le rapporteur, M. Rillault, a-t-il fini par avouer que la 

Commission avait changé d'avis, que la majorité s'était 

déplacée, et qu'au lieu de trois circonscriptions elle en 

acceptait maintenant quatre, comme dans le décret du 28 

octobre. Dès lors on était d'accord ; il n'y avait plus de 

débat possible, et, par un premier vote, rendu sur un 

amendement de M. Oscar Lafayetté, l'Assemblée a dé-

crété (article 25) que chaque canton pourrait être divisé 
en quatre circonscriptions. 

Restait la seconde question, celle de savoir par qui se-

rait dressé le tableau des circonscriptions électorales. Ici 

nouveau revirement de la majorité de la Commission, et 

cette fois M. Billault ne s'est pas contenté de l'annoncer; 

il s'en est plaint avec une sorte d'amertume. De vives ru-

meurs se sont fait entendre ; les partisans du Conseil 

d'Etat, qui se voyaient battus, ont voulu profiter de l'in-

cident pour gagner du temps, et ils ont demandé le ren-

voi de l'article en discussion (art. 26) à l'examen de la 

Commission. Mais l'Assemblée s'est refusée à cet atter-

moiement ; le renvoi a été écarté par 393 voix contre 365 

La séance s'est terminée par l'adoption d'un amendement 

de M. Kerdrel ainsi conçu : « Le tableau des circonscrip-

tions électorales sera arrêté par le préfet, conformément 

à l'avis du conseil général. Il sera révisé tous les trois 

ans. » C'est la reproduction textuelle du décret du 28 

ociobre. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée, sur la 

proposition de la Commission, avait voté l'adjonction à 

l'article 3 d 'une disposition relative aux exceptions de-

mandées en faveur des condamnés politiques. Cette dis-

position porte que le paragraphe 3 de l'art. 3 ne sera point 

appliqué en matière politique aux condamnés pour les-

quels l'interdiction du droit d'élire n'aura pas été pro-

noncée par l'arrêt de condamnation, dans les cas où elle 

est autorisée par la loi. Le paragraphe 3, auquel il est 

ici fait exception, ne s'applique qu'aux condamnations 

correctionnelles : les condamnés pour crimes, même en 

matière politique, restent donc soumis à l'interdiction. 

Nous nous bornons à mentionner la discussion qui a 

eu lieu, également au début de la séance, sur la prise en 

considération de la proposition de M. Ducoux, tendant 

à rendre exécutoire le décret du 3 mai 1848, sur le corps 

des officiers de santé militaires. L'Assemblée a passé à 

l'ordre du jour, tout en invitant M. le ministre de la guerre 

à renvoyer au Conseil d'état le règlement nécessaire à 

l'exécutiou du décret du 3 mai. 

nous a donné le suffrage universel ; 

Des explications ont eu lieu entre M. Etienne Àrago 

et M. Denjoy, à l'occasion d'une interruption qui a jeté 

quelque émotion dans l'Assemblée, et qui avait pour ob-

jet d'attribuer à M. Denjoy une action personnelle dans 

la rédaction du Courrier de la Gironde. 

11 est résulté nettement de ces explications que M. 

Denjoy est complètement étranger à la rédaction de ce 

journal. Elles ont mis fin à tout malentendu entre les deux 

honorables représentans. [Communiqué.) 
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ATTENTAT DU 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 17 février. 

15 MAI. — POURVOI DES CONDAMNES RASPAIL 

ET QUENTIN. 

La Cour de cassation avait à prononcer sur le pourvoi 

formé par les accusés Raspail et Quentin contre l'arrêt de 

la cour d'appel de Paris ( chambre des mises en accusa-

tion) qui les a renvoyés ainsi que dix -huit autres accu-

sés devant la Cour d'assises de la Seine, arrêt qui a moti-

vé ensuite le décret par lequel l'Assemblée nationale a 

renvoyé tous les accusés devant la haute cour de jus-

tice. 

Nous reproduisons le texte de la requête présentée par 

l'accusé Raspail à l'appui de son pourvoi, bien, que la 

discussion n'ait pas porté à l'audience sur les griefs 

qu'elle articule. Ce pourvoi est ainsi conçu : 

François-Vincent Raspail, représentant du peuple, demeu-
rant à Montsouris-Muntroune, rue de la Tombe Issoire, lo 
(banlieue de Paris), et actuellement en prévention au donjon 
de Vincennes, 

Entend se pourvoir en cassation contre l'arrêt de renvoi 

prononcé le 1C janvier 18-il), à lui notifié, comme étant enta-

ché de vice de forme et de violation delà loi, qui sont de 

nature à frapper ledit article de nullité, ainsi que l'instruc 

lion dont il est la conséquence: et contre le décret de l'As-

semblée nationale du 22 janvier 1849. 

1° H est de notoriété publique que l'instruction de cetteaf-

faire se trouvait terminée et close à l'époque du mois de juin ; 

cela résulte des déclarations réitérées du juge d'instruction 

lui- même, le citoyen Bertrand. 

Le retard apporté par le procureur de la République est un 

acte de détention arbitraire qui avait un but nuisible aux in-
térêts des accusés. 

Dans cette grave affaire, le procureur de la République 

aurait dû se récuser, vn que, dans l'affaire en contrefaçon 

contre Levavasseur et autres libraires, dont alors, simple avo-

cat, il était le défenseur, M' Pinard mit le citoyen Raspail 

dans la nécessité de prendre contre lui des conclusions de 

diffamation calomnieuse, conclusions que le citoyen Raspail 

ne consentit à retirer que sur les instances des confrères du-

dit M' Pintrd. 

Quoi qu'il en soit, la chambre du conseil ne futmise en de-

meure de se prononcer que le 17 novembre 1848 (six mois 

d'iiistrnction). 

Pendant l'instruction, le juge s'est constamment refusé à 

fournir à l'accuié Raspail les moyens d'établir, par confron-

tation, production de piè ;es et toutes autres vo.es de droit, 

que l'envahissement de l'Assemblée nationale, au 15 mai, é-

tait un coup de police dirigé, sur l'injonction de la Russie, 

par la police secrète du citoyen M et des citoyens mem-

bres du pouvoir exécutif, spécialement du citoyen Lamartine, 

alors chargé du département des affaires étrangères. 

Cependant, rien n'était plus facile que de vérifier la valeur 

de cette accusation reconveotionnelle, en exigeant copie de la 

liste des agens des deux polices, d'après laquelle on aurait pu 

établir une confrontation entre les agens de cette échauffou-

réeetles représentans qui en ont été les spectateurs. 

De plus, l'accusé a été tenu, pendant toute la durée de sa 

captiviié, dans un quasi-secret q ni l'a privé de tout moyen de 

pourvoir à sa défense, le juge d'instruction ayant laissé au 

guichetier en chef du donjon toute latitude pour interdire à 

l'accusé la libre communication avec les personnes dont il 

aurait pu recueillir les témoignages, et pour le priver même 

de la lecture des journaux, à l'exception du Moniteur. 

2° Cependant l'ordonnance de la chambre du conseil est 

rendue le 17 novembre 1848. 

Or, aux termes de l'article 217 du Code d'instruction cri-

minelle, le procureur-général est tenu de mettre l'affaire en 

état dans les cinq jours de la réception des pièces, lesquelles, 

aux termes de l'article 133 du même Code, ont du être trans-

mises, sans délai, au procureur- général , après la décision de 

la chambre du conseil ; il est tenu ensuite d'en faire son rap-

port daus les cinq jours au plus tard. 

Ces dé'ais, comme on le voit, sont de rigueur et de la na-

ture de ceux dont l'expiration annule les poursuites. 

Or, ce n'est que le 28 décembre 1848, un mois onze jours 

après, que le procureur-général s'est décidé à présenter son 

rapport à la chambre des mises en accusation. 

La chambre des mises en accusation, aux termes de l'arti-

cle 219 du même Code, est tenue de prononcer dans les trois 

jours du rapport du procureur-général ; or, la chambre des 

mises en accusation n'a prononcé que le 16 janvier 1849, 

vingt jours après le dépôt des réquisitions du procureur-gé-

néral, sans qu'elle ait eu besoin d'ordonner des informa 

tions nouvelles, puisque l'arrêt de renvoi ne mentionne rien 
de tel. 

Tout porte l'accusé à penser que si les délais fixés par la 

loi avaient été rigoureusement observés, au lieu d'un arrêt 

de renvoi la Cour aurait rendu un arrêt de non lieu. 

3° La chambre des mises en accusation prononce le renvoi 

des accusés devant les assises de la Seine. 

Cet arrêt était acquis aux accusés; nulle puiîsance, même 

constitaante, n'avait plus le droit de leur en 'ravir le bénéfi -

ce, à mois d'admettre que la justice a aussi ses actes arbi-
traires. 

Cependant un ministre vient demander à l'Assemblée na-

tionale le renvoi des mêmes accusés devant la Haute-Cour de 

justice, exhumée par la Constitution postérieurement à la 

date où le délit a été commis. 

L'Assemblés nationale adopte les conclusions du ministre 
de la justice. 

H y a non-seulement une violation flagrante du principe de 

non rétroactivité, principe de droit naturel, mais encore un 

abus d'autorité et un empiétement de pouvoir, que les accu-

sés ont droit de regarder comme un acte de vengeance per-
sonnelle. 

L'Assemblée nationale, en se considérant comme consti-

tuante, ne s'est donné aucune des attribuions d'un corps ju-

diciaire; elle n'a le droit de rien juger, de rien condamner, 

de rien instruire, ni au civil, ni au criminel, qui puisse avoir 
force de chose jugée. 

Par l'article 96 de la Constitution, elle s'est réservé le droit 

d'autoriser les poursuites contre des membres, et par l'article 

91 celui d'autoriser, mais non d'ordonner, le renvoi des ac-

cusés devant la Hauie-Conrde justice. 

L'Assemblée nationale n'a le droit d'annuler aucune déci-

sion judiciaire; ses décrets, s'ils prenaient un tel caractère, 

seraient de fait justiciables de la Cour de cassation, eo:nme 

toutes les décisions arguées d'incompétence, d'empiétement et 
d'abus de pouvoir. 

Or, dans L'espèce, une instruction a lieu sur l'au'orisation 

de l'Assemblée nationale; cette instruction aboutit à un arrêt 

do renvoi devant les assises de la Seine. 

Cet arrêt est acquis à l'accusé au même titre que lui aurait 

été acqnis un arrêt de non lieu. Qui oserait en etlet soutenir 

que l'Assemblée nationale aurait eu le pouvoir d'annuler un 

arrêt de mise en liberté émané de la chambre des mises en 
accusation? 

Or, cet arrêt prononce évidemment que l'accusé ne sera 

pas renvoyé devant la Haute-Cour de justice, en prononçant 

son renvoi devant les assises de la Seine. 

En effet, la chambre des mises en accusation, aux termes 

de l'article 220 du Code d'instruction criminelle, avait le 

droit de renvoyer devant deux juridictions : devant la Cour 

d'assises ou devant la Haute-Cour, si l'affaire lui eût paru 

de la nature de celles qui sont réservées à la Haute-Cour; en 

renvoyant les accusés devant les assises, elle a donc impli-

citement prononcé que l'affaire n'était pas de celles qui sont 

réservées à la Haute-Cour. Elle a qualifié le délit : elle a 

prononcé un arrêt définitif. 

Or, d'après les règles de la justice, tout arrêt définitif est 

acquis aux parties; aucun pouvoir n'a plus le droit de leur 
en enlever le bénéfice. 

L'Assemblée nationale, par son décret du 22 janvier 1849, 

a annulé toute cette produre, sans la remplacer par une autre; 

aile a qualifié le délit autrement que la chambre des mises 

en accusation ne l'avait fait ; elle a rendu, non un décret, 

mais un arrêt; elle a outrepassé ses pouvoirs, usurpé les 

fonctions de corps judiciaire, et violé la loi, on même temps 

qu'elle a sauté à pieds joiuls sur toutes les formes de la procé-
dure. 

En effet, l'art. 220 du Code d'instruction criminelle a pré-

vu les formalités du renvoi devant la Haute Cour ; lorsque 

l'alfaire lui paraît de nature à être renvoyée devant la Haute-

Cour, « le procureur-général est tenu d'en requérir la sus-

pension et le renvoi, et la secion^de l'accorder. 

Or, dans l'espèce, la chambre dés mises en accusation n'a 

rien ordonné de tel ; le procureur-général n'a rien îequis de 

tel auprès de la section, et c'est eu dehors de toules ces attri-

butions qu'un ministre delajustice.de sa propre autorité, 

vf nt faire après coup ce que n'a pas jugé à propos de faire le 

procureur-général en temps utile ; qu'il se constitua procu-

reur-général, qu'il rédige un réquisitoire pour annuler nn 

arrêt ; qu'il élève juridiction arbitraire contre juridiction lé-

gale, pour enlever des accusés à leurs pairs et l es renvoyer 

devant une juridiction exceptionnelle « et dont la loi n'a pas 

même encore fixé les attributions ! » 

C'est une monstruosité en jurisprudence, c'est en politique 

un acte de haineuse vexation. Ou veut une condamnation à 

tout prix; on insulte par anticipation à l'impartialité de la 

Haute-Cour de justice. 

L'accusé ne préjuge rien, il n'insulte personne, il réclame 
son droit. 

11 y a plus, c'est que le décret de l'Assemblée nationale a 

privé les accusés du droit qui leur est acquis de se pourvoir 

contre tout arrêt de renvoi, pourvoi qu'aux termes du Coda 

d'instruction criminelle ils ne peuvent former que dans les 

cinq jours de la signification da l'arrêt. Or, le décret a été 

rendu avant que la signification voulue ait eu lieu. 

Sans doute, d'après l'article susdit de la Constitution, nul 

renvoi de la Haute-Cour de justice ne saurait avoir lieu sans 

un décret de l'Assemblée nationale, mais évidemment ce 

décret n'est qu'un acte d'autorisation, et non un arrêt de ren-

voi et da qualification. Dans ce cas, comme dans celui de 

l'art. 36 de la même Constitution,. l'Assemblée ne juge pas, 

elle n'instruit pas, elle autorisa le renvoi des accusés devant 

,les juges compétens chargés d'instruire et de décider du sort 

des accusés. Les quostions de compétence sont autant, en de-

hors de ses attributions que celles de la forme et du fond des 
procès. 

Donc, en annulant l'arrêt de renvoi de la chambre des mi-

ses en accusation du 16 janvier 1849, par son décret du 22 
janvier suivant, elle a fait un acte nul de fait, et dont l'irré-

gularité ne saurait préjudicier à personne. 

4° Il y a plus, l'Assemblée nationale, en renvoyant devant 

la Haute Cour, renouvelée par la Constitution promulguée en 

décembre 1848, des accusés d'un acte qui s'est passé le 15 

mai, a violé la règle éternelle, qui ne permet pas au législa-

teur de tenir neuf mois des accusés en prison, pour pouvoir 

les soumettre à une juridiction qu'il n'a pas encore créée. 

Ceci ne s'appelle plus de la justice, mais delà politique. On 

ne peut punir un citoyen que d'après la loi qu'il est censé 

avoir connue en commettant l'acte punissable ; on n'enfreint 
pas une loi à faire. 

On répondra que, d'après la jurisprudence adoptée tout 

récemment par la Cour de cassation, fa loi de non rétroacti-

vité ne s'applique pis aux questions de forme et de juridic-

tion, mais seulement aux questions de fond. 

Sur ce point, la jurisprudence adoptée par la Cour de cas-

sation est en opposition formelle avec les opinions des juris-

consultes, et notamment avea celle depuis longtemps profes-

sée) a' son procureur-général actuel. 

Elle est en opposition avtc le principe même de l'institu-

tion de la Cour de cassation, dont la misssion est de ne s'oc-

cuper que des formes et non du fond de la question ; elle qui 

connaît tant l'in luence qu'exerce la violation des formes sui-

tes questions, qu'elle casse souvent un arrêt pour l'oubli d'u-

ne formalité qui, pour nous profanes, nous aurait paru d'une 
minime importance. 

Mais, dans l'espèce, il s'agit évidemment, non d'une 

question de forme ou de juridiction, mais bien d'une ques-
tion de fond. 

Quand un acte a été commis et qu'il est qualifié, que le 

coupable soit renvoyé devant les Tribunaux civils ou les Tri-

bunaux militaires, on voit là une simple question de compé-

tence et de juridiction. Car les juges changent, mais la peine 
reste la même. 

M .is la question de savoir si le prévenu sera renvoyé en 

police correctionnelle ou devant les assises, ce n'est plus cer-

tes là une question de compétence et de juridiction, c'est une 

question de fond ot de qualification de délit, à laquelle le 

principe de non rétroactivité est immédiatement applicable. 

Or, nous nous trouvons en ce moment sur ce terrain. L'at-

tentat qu'on m'impute doit-il être renvoyé devant le jury ou 

devant la Haute-Cour de justice? C'est demander s',1 a le ca-

ractère d'un crime on d'un attestât; c'est poser la question 
de sa qualification. 

Don j, même d'après la jurisprudence adoptée par la Cour 

de cassation, le principe de non- rétroactivité est applicable 

de droit à l'espèce ; l'Assemblée nationale n'avait pas le pou-

voir de nous appliquer, à nous prévenus de mai, l'article 91 

d'une Constitution votée en novembre de la même année. 

Or, si l'Assemblés nationale a outrepassé ses devoirs en 

qualifiant un délit, déjà autrement qualifié par les Tribunaux 

ordinaires; si de Constii uante, elle s'est posée comme corps 

judiciaire, son décret devient dcs-lors justiciable d'une Cour 

instituée pour casser tout arrêt rendu en violation de la loi. 

Est-ce que, sous l'ex-royauté, la Cour de cassation n'était 

pas compétente, pour l'état clé siège décrété par le pouvoir 

exécutif, en tant que cet élat de siège avait pour conséquence 

immédiate de soustraire les accusés à leurs juges naturels ? 

La loi en France étant égale pour tous, la souveraineté na-

tionale ne va pas jusqu'au pouvoir de l'enfreindre etde s'éle-
ver au-dessus d'elle. 

Si la chambre des mises en accusation avait trouvé à l'af-

fafre les caractères qui qualifient les attentats soumis à la ju-

ridiction de la Haute-Cour, le procureur-général aurait eu 

mission de suspendre l'instruction et de venir demander à 
l'Assemblée nationale un décret d'autorisation. 

Li chambre des mises en accusation n'a rien trouvé de 

semblabl >; le procureur-général n'a rien requisde semblable-

il a laissé expirer les délais de rigueur pour se pourvoir en 

cassation contre l 'arrêt de renvoi. Et certes, on ne saurait dire 

qu'il y a eu surprise : la chambre des mises en accusation a 

consacré vingt jours à délibérer. Cet arrêt, qui qualifie le dé-

lit qui nous est imputé comme devant être soumis à l'appré-

ciation du jury, et non à celle de la Haute Cour nationale, 

nous est acquis, irrévocablement acquis, au même titre que 

nous serait acquis un arrêt de mise en liberté devenu défi-
nitif. 

Si l'Assemblée nationale n'a pas le pouvoir de nous ravir 

le bénéfice de l'un, elle n'a pas non plus le pouvoir do nous 

ravir le bénéfice de l'autre ; car tous les deux émanent de la 

même compétence, et tous les deux sont, quoiqu'à un degré 

différent, l'avorab e aux accusés; dans un eus, l'arrêt les in-

nocente; dans l'autre, il établit eu leur faveur, et par antici-

pation, le bénéfice des circonstances atténuantes, que nul n'a 
plus le droit de leur ravir. 

Eh! quoi, citoyens magistrats, croyez-vous qu'il soit si in-

différent pour les accusés d'avoir à comparaître devant la 
haute Cour, à Paris ou à Bourges? 

Devant le jury ordinaire, nos juges sont nos pairs, ayant 

mêmes intérêts que nous, sortis des mêmes rangs, profes-les 

tant la même religion politique, à quelques variations près'; 

Devant le jury de la haute Cour, nos juges sont d'une autre" 

caste ou catégorie que la nôtre; ils se croient supérieurs à 

nous, ayant d'autres privilèges que nous, ou du moins croyant 

les avoir encore, se lormalisant comme d'une insulte du titre 
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■la citoyens, ils ne seront pas nos pairs a nous, mais seule-

ment pairs entre eux, ayant et professant une tout autre reli-

gion que nous, en sorte que pas un seul peut-être, dans le 

nombre, n'a jamais encore fait une seule fois preuve d'adlié-

s ion à la République mie n us avons fondée en dépit d'eux, 

et au détriment de leurs prétentions au privilège; et fin qu'à 

leurs yeux n >tre plus graiïd crime ne sera rien moins qm ce-

lui que la procédure nous Impute, niais bien celui d'èl e ré-

publicains ; codbabl. s à Teujâ yeuîj, non pas pour avoir 

voulu envahir "Assemblée, niais bien pour avoir chassé la 
royauté. 

Devant le jury ordinaire, chance d'acquittement. 

Devant le jury do la Haute-Cour, condamnation ctrlaine; 

la Haute Cour peut te dispenser de donne» des avocats aux 
accusés. ■ \iMrle3Wr 

A Paris, impar i diié, à cause du partage égal des opinions 
politique! atifelë'nu s. 

A Bourges, \ res .ion de l'op'nion publique, tout hostile aux 

accusés, sur l'opinion du jury. N'avez-vous pas entendu déjà 

comment les nouilles ont répondu par acclamation à la féroce 

allocution d'un général connu par ses excentricités furibon-

des, et qui semble vouloir se venger sur des accusés désar-

mé! de la fuite qu'il a prise (levant eux quand ils avaient des 
armes? Cette insulte à ses yeux, on dirait à s- s expressions 

qu'il veut la laver dans leur sung; et pour cette œuvre de 

mort, c'est aux citoyens de Bourges qu'il va demander aide 

et assistance. 

Nous avons donc là les condamnations et les bourreaux tout 

prêts; il ne reste aux accusés que de se taire et de tendre la 

gorge, en criant : « Vive la République, et que notre sang la-

ve tant d'iniquités! » 

Vous voyez, citoyens magistrats, qu'en nous enlevant à nos 

juges naturels de Paris, et nous livrant au jury exceptionnel 

de Bowges, la forme en trahit un tant soit peu le tond. La 

forme seule est ici dans le as de faire suspecter un arrêt ini-

que; il y a UGU à suspicion légitime de notre part ; et celte 

suspicion doit former un droit plus sicréencore- que la suspi-

cion de l'accusation. 

4° Je ne pense pas qu'on objecte à mon pourvoi qu'il n'est 

pas venu en lemps utile. Cependant, pour prévenir cette ob-

jection, je ferai observer que l'arrêt de renvoi rendu le 10 

janvier 1849 ne nous a été signifié que le '1
er

 février, alors que 

cet arrêt se trouvait infirmé par le décret de l'Assemblée na-

tionale rendu le 22 janvier, lequel décret ne nous a élé signi-

fié que le t} février au donjon de Vincennes, par le citoyen 

' président de la haute cour, qui nous a avertis que nous avions 

cinq jours pour nous pourvoir; or, mon pourvoi a été porté 

le 7 février à la Cour do cassation par le directeur du donjon 

même. 

En résumé : 

Il y a lieu à cassation du décret de l'Assemblée nationale 

du 22 janvier 1847 : 

1° Pour abus de pouvoir et empiétement du corps consti-

tuant sur les attributions du corps judiciaire, vu que l'As-

semblée nationale a voulu qualifier un délit autrement que ne 

l'avait qualifié un arrêt devenu définitif; 

2° Pour l'application de la rétroactivité à une question de 

fond, de qualification, encore p'us déforme. 

3° Pour vio'ation des formalités de la [ rocédure, et la subs-

titution du m nistère du pouvoir exécutif à celui du procu-

reur-général, dans le réquisitoiie présenté à l'Assemblée na-
tionale. 

Il y a lieu à cassation contre l'arrêt de renvoi de la cham-

bre des mises en accusation du 16 janvier 1849, 

1° Pour vices d'nn -i procédure que l'instruction n'a tant 

traînée en longueur qu'afin de se conformer aux vues liberti-

cidesdu pouvoir exécutif d'alors ; 

2° Pour violation flagrante des articles 217, 219 et 228 du 

Code d'mstruc.ion criminelle ; 

3° Enfin, par suite de l'arbitraire de notre détention, qui a 

rendu notre défense presque impossible à cause des entraves 

illégales apportées à la libre communication de l'accusé avec 

les personnnes qui auraient pu lui fournir dos doeumens pré-

cieux et indispensables à sa défense; la détention de l'accusé a 

élé renouvelée de celles des lettres de cachet. 

En foi de quoi et sous toutes réserves de droit, j'ai signé, 

ce huit février mil huit cent quarante- neuf, au donjon de Vin-

cennes. 

F .-V. RASPAIL, 

Représentant du peuple. 

Après le rapport présenté par M. le conseiller Vincent 

St-Laurens, aucun avocat ne se présentant pour l'accusé 

Raspail, M
e
 Labot, avocat de l'accusé Quentin, s'exprime 

ainsi ; 

cet égard, à ce qu'a écrit son co-

Messieurs, appelé par un des accusés de l'attentat du 15 mai 

à défendre le pourvoi formé devant vous contre J'arrêt de la 

Cour d'appel de Paris, j'ai dù examiner cette affaire impor-

tante avec le s.oin et la maturité que vous allez mettre aies 
juger. 

Je viens donc en toute liberté vous soumettre les critiques 

dont l'arrêt de la Cour de Paris, au point de vue purement lé-
gal, me paraît susceptible. 

Quelle que soit la gravité des faits relevés par l'arrêt, et 

bien qu'il s'agisse d'événeiiieiis qui ont un instant menacé la 

sécurité du pays, je crois pouvoir, je crois devoir même exa-

miner l'arrêt avec cette rigueur d'analyse, avec ce scrupule de 

légalité que vous apportez vous-mêmes à contrôler les déci-

sions judiciaires qui vous sont déférées. 

Les faits sont connus de tous, ils sont racontés dans l'arrêt. 

11 s'agit de ce qu'on appelait, dans le langage d'un temps déjà 

bien loin, une manifestation populaire, manifestation qui a-

•veient commencé avec des apparences pacifiques, comme tant 

d'autres, ou excitées et encouragée?, ou, dans tous les cas, to-

lérées près le . gouvernement qui s'était établi à l'Hôtel-de-

Vil e, la 24 février, et qui a gardé le pouvoir dictatorial jus-
qu'au 4 mai. 

La manifestation du 14 mai a abou'i à une révolution qui, 

accomplie entre une heure et deux, a été détruite entre deux 

et trois, après avoir duré un peu moins d'une heure. 

Ces faits se passaient au moment où il n'existait ni gouver-

nement régulier ni lois politiques, où la société, étonnée du 

bouleversement profond qu'elle avait subi, se demandait en-

core avec effroi quelles seraient désormais les conditions de 
son existence, les garanties de sa durée. 

Le droit n'avait pas encore remplacé le fait; établi par la 

force, le gouvernement ne pouvait se maintenir, et ne se main-

tenait que par la force. Ramené violemment à l'origine des 

sociétés humaines, le pays attendait, dans son anxiété, quelle 
serait l'autorité légitime , etde quels pouvoirs réguliers elle 

pourrait être armée pour se faire respecter elle-même, et 

pour sauvegarder lous f s intérêts et tous les droits. 

Tout était bouleversé, détruit, anéanti. La loi n'était plus. 

Tout au plus pouvait-on dire queles dispositions spéciales, 

destinées à protéger les personnes et les propriétés, avaient 

sùraa'gés dans ce naufrage des institutions et des lois. Mais 

les lois politiques avaient disparu; mais la Révolution avait 

el'lacé de nos Codes toutes les prescriptions destinées à pro-

téger le pouvoir qui venait de tomber et l'autorité qui n'était 

plus. 

C'est au milieu de ces circonstances que les poursuites sont 

commencées contre les auteurs des évènemens du lîi mai. Un 
réquisitoires lieu le jour même ; il parle de haute trahison, 

' crime prévu par Par icle 28 de la Charte de 1830, et sur le-

quel le Code pénal est muet. Déjà naît un embarras sur la 

qualification du fait, sur la loi applicable, sur le Tribunal 

chargé de juger; la procédure se suit; il intervient succes-

sivement une ordonnance de la chambre du conseil ; et le 1(5 

janvier, un arrêt démise en accusation; d'où il ressort deux 

chefs d'accusation : 1° renversement du Gouvernement (arti-

cles?); 2° excitation à la guerre civile (article 91). 

Cet arrêt avait acquis l'autorité de la chose jugée vis à vis 

de la partie publique. Il ne pouvait plus que vous être déféré 

par les accusés dans les délais de l'article 290 du Code d'ins-

truction crimi ulto. Lorsque le Gouvernement présenta à l'As-

semblée nationale une demande tendant à l'aire renvoyer l'af-

faire à la Haute-Cour de justice nationale, créée postérieure-

ment aux faits poursuivis, l'Assemblée, après avoir contro-

versé, ordonna le renvoi par décret du 22 janvier ; mais une 

minorité imposante protest* par son vote contre cette déci-

sion. Aussitôt la notifi, ation du décret aux âcctfséâ, ceux ci 

se sont pouivus en cassation : 1° contre le décret lui-même; 

t" et contre l'arrêt du 10 janvier. 

Sur le premiers point, nous n'avons rien à dire sur la chose 

irittée et la rétroactivité, car ces questions ont été amplement 

débattues à la Chambre, et aussi, dans le mémoire Raspail, 

Quentin s'en réfère, à 

accusé. 

Alain ce matin même, Quentin m'a signalé un vice de forme 

qu'il est de mon devo r de vous signaler à mon tour. De ix 

migistrals, qui ont pris part à la mise en accusation, avaient 

été entendus dans l'enquête ordonnée par l'Assemblée natio-

nale. Ce sont MM. Aylies et Saint-Albin, dont les noms figu-

rent au bas de l'arrêt et figurent au.*si dans les procès-ver-

baux de l'enquête. Vous verrez si ces deux magistrats,"ayant 

déposé comme témoin, ayant ainsi un avis sur l'ufïaire, avaient 

cette liberté d'opinion, celte indépendance d'examen néces-

s lire pour inpirer une pleine confiance dans leur impartialité. 

L'article 557 du Code d'instruction criminelle posë un prin-

cipe qui n'avait pas même besoin d'êlreécrit dans la loi pour 

commander ce respect dù à sou observation. J'arrive au moyen 

présenté dans la note déposée au greffe, et qui tend à obtenir 

par voie de retranchement la cassation de la partie de l'ar-

rêt qui met Quentin en accusation pour l'attentat prévu par 

l'article 87 du Code pénal ; il est de plus mis en accusation 

pour l'excitation à la guerre civile, prévue par l'article 91 du 

même Code. Or, l'arrêt pourrait être consédéré comme ayant 

condensé ces deux chefs eu un seul, celui de l'article 87. 

La Cour verra s'il y a réellement un teul chef d'accusation 
ou deux chef distincts". 

Dans la première hypothèse, ma discussion s'appliquerait à 

l 'arrêt tout entier; dans la deuxième, elle se restreindrait au 

chef de l'art. 87. Il importe de vous en rappeler les termes : 

Quel a été dans l'origine le but de cet article? sa pensée? Se-

rait-ce de proléger le Gouvernement abstrait, la théorie du 

Gouvernement, tous gouvernemens, quels qu'ils soient, qui 

pourraient se succéder? Cet article se serait-il appliqué au 

gou .ornement de fait établi à l'Hoiel-de-Ville, à tous ceux qui 

pourraient éventuellem ni s'y établir, même au gouvernement 

éphémère du 15 mai, qui s'est, lui aussi, installé à l'Hôtel -

de-Ville, qui a signé det décrets, nommé des minisires, et 

qui, dans sa durée d'une heure, a trouvé le temps de frapper 
aes contributions. 

Non. — Dans son esprit, dans sa pensée originelle, cet ar-

ticle 87 n'a eu en vue que de protéger l'autorité royale, l'or-

dre de susceptibilité au trône, le gouvernement royal. L'arti-

cle 87 n'a pas pu avoir en vue de protéger éventuellement, 

dans ce futur contingent, le Gouvernement républiC-iin, que 

cet article, au contraire, avait en vue d'empêcher de naine, 

dont il punissait l'avènement comme un crime. 

Après avoir examiné l'esprit, la pensée, l'interi ion de l'ar-

ticle 87, si on consulte le texte, aucune squivoqne n'est pos-

sible; toutes les expressions de cet article s'appliquent exclu-

sivement au Gouvernement royal; impo sible d'interpréter, 

d'étendre, de recourir à l'analogie. 

Le Gouvernement a reconnu lui-même, et l'Assemblée na-

tionale a proclamé l'impossibilité d'appliquer aux crimes ou 

délits contre le Gouvernement républicain les dispositions 

destinées à protéger le Gouvernement royal. 

L'avocat cite à l'appui de cette thèse l'exposé des motifs 

du dticret du 14 août dernier, présenté par M. le ministre de 

l'intérieur, et le rapport de M. B-rville, desquels il résulte 

que la législation ancienne sur la pressa a dù être modifiée 

dans so i vocabulaire, et mise en harmonie avec le gouverne-
ment républicain. 

D'après ces principes reconnus par l'Assemblée, il n'y au-

rait pas lieu à appliquer l'art. 87 du Code pénal, et la dispo-

sition de l'arrêt qui met en accusation sur ce chef devrait 

être annulée, conformément à l'art. 290 du Code d'instruction 

criminelle. Le décret du 22 janvier ne fait pas obstacle à la 

cassation. Ce décret se borne à renvoyer les accusf s à Bour-

ges, à changer les juges. 11 ne prononce rien sur les faits ni 

sur leur qualification. Il renvoie seulement devant la Haute-

Cour les individus mis en accusation par la Cour d'appel de 

Paris. Tout est respecté, sauf la désignation des juges. 

Tous moyens subsistemdevant vous contre cet arrêt. 

Si le ministère public n'avait pas été entendu, si l'arrêt avait 

été rendu par un nombre déjuges insuffisant, s'il manquait 

des signatures, vous pourriez casser ici, vous pouvez cas-

ser de même, si la loi n'est pas applicable. Une objection sera 
faite. 

Au 15 mai il n'existait donc plus de lois pour protéger le 

Gojvernement. Cela peut être triste et malheureux à dire, 

mais cela est vrai. Le Gouvernement avait disparu, empor-

tait avec lui toutes les dispositions législatives destinées à le 

proléger ; le Gouvernement n'était point fondé encore ; il n'a-

vait, pour se maintenir, que la force qui l'avait fait naître. 

Dans cet interrègne de3 institutions et des lois, la socié écou-

rait les plus grands dangers. C'est un fait que l'histoire re-

cueillera, comme l'un des plus singuliers qu'elle ait jamais 
enregistrés. 

Le Gouvernement nouveau s'est maintenu pendant plusieurs 

mois, sans qu'il existât une institution écrite, un principe 

admis et consacré, sans qu'il existât une loi applicable aux 

tentatives qui pourra enl être faites pour le renverser. Sans 

doute le droit commun n'était pas anéanti. Les lois destinées 

à protéger les personnes subsistaient encore ; tous les délits, 

tous les crimes n'étaient pas rayés des Codes, toutes les pé-

nalités n'étaient point effacées. Ainsi, l'excitation à la guerre 

civile est wn crime de tous les temps, et qui est indépendant 

de la forme du Gouvernement. Ainsi, je comprendrais donc, 

si vous voyez des chefs distincts, que l'article 91 fût consi-

déré comme subsistant; mais ce que je ne saurais compren-

dre, c'est que l'article 87 pût se retourner, et que cet article, 

destiné à punir les attentats contre le gouvernement royal, 

pût s'accommoder et s'appliquer à la répression d'attentats 
commis contre le gouvernement républicain. 

les individus mis en accusation par l'arrêt du 10 janvier. Cet 

arrêt, qui sert de base au décret, continue donc à exister ; et 

l'Assemblée ne fait qu'une chose, substituer la Haute Cour a 

la Cour d'a-sises; 

Si ce sont des accusés que le décret renvoie devant la Hau-

te-Cour; si l'arrêt de renvoi fait la base du procès, etsubstste 

encore, il doit subsister avec ses convictions légales, avec la 

possibilité de l'attaquer par les voies légales. 
On ne peut pas dire que l'Assemblée nationale ait rempla-

cé cet arrêt par son décret, et que ce décret soit un arrêt 

d'accusation. On ne peut pas élire davantage que la llau e-

Cour soit irrévocablement appelée à juger tous ceux désignes 

dans l'arrêt de renvoi. Ce ferait liii faire injure, car elle na 

pas discuté les charges, elle n'a pus vérifié si les formes pro-

tectrices des accusés ont été suivies. Eu un mot, elle n'a pas 

jugé qu'une question de juridiction et d'attributions, et en 

laissant subsister l'arrêt de renvoi, elle a laissé subsister les 

règles de droit commun auquel elle n'a pas dérogé. 

Si cet arrêt était nul, si le nombre des juges n'était pas le 

nombre légal, si un fait qualifié crime était incriminé , tout 

cela pourrait-il être couvert par un décret qui n'a pas exa-

miné ces poiut.s? Non. L'Assemblée nationale a statué comme 

corps politique seulement, et si en passant elle a touché à la 

question de rétroactivité, au moins est-il certain qu'elle n'a 

pas examiné ni voulu examiner les charges. Dès lors, en pre-

nant pour base i ilrrêt de renvoi, elle a nécessairement en-

tendu qu'il s'agissait d'un arrêt régulier et légal. C'est ainsi 

que l'a compris le purisme de la Haute-Cour, puisqu'il a 

averti les accusés qu'ils avaient cinq jours pour se pourvoir. 

Pour noire part, donc, Messieurs, nous n'entendons pas op-

poser de fin de non-recevoir. 

Mais, au fond, les moyens invoqués ont-ils quelque valeur? 

L'article 299 n'en admet que trois, et aucun de ceux que la 

loi permet n'est invoqué par les accusés. 

Quentin parle de formes, de nullités. .. mais on se demande 

ce qu'il veut dire. Sans doute il veut parler de mensonges, 

de faits inexacts; il fera valoir ces moyens devant le juge du 
fond. 

Quant à Raspail, il se plaint des délais de la proctxlure; il 

incrimine un magistrat du parquet de première instance qui, 

dans cette affaire comme toujours, a rempli son devoir avec 

exactitude ei zèle. II critique la marche donnée à l'instruc-

tion, il se plaint d'un quasi secret ; mais ce ne sont pas là 

non plus des moyens de nullité contre l'arrêt de renvoi. 

Tous deux soutiennent l'incompétence de la Hnule-Cour et 

attaquent pour rétroactivité le décret du 22 janvier. Ce ne 

saurait êire évidemment un moyen contre un arrêt qui ne sai-

sit pas la Haute-Cour, mais bien la Cour d'assises de Paris. 

Or, il n'y a de pourvoi possible que contre cet arrêt. 

Quentin déclare bien attaquer l'arrêt de notification du dé-

cret du 22 janvier, mais il n'y a pas d'arrêt semblable; il y a 

seulement l'interrogatoire du président, et l'on ne se pourvoit 
pa3 contre un pareil acte. 

A la vérité, le langage des accusés est td, qu'ils s'étaient 

pourvus contre le décret du 22 janvier ; mais ils ne l'ont pas 

lait, et d'ailleurs ils ne pouvaient le faire. 

Comment, en effet, concevoir un pourvoi devant un corp 

judiciaire contre un acte souverain du pouvoir législatif? Mais 

dès-lors, les accusés seront-ils donc désarmés, si cet arrêt est 

illéga; et entaché de rétroactivité? Non, ils conserveront tous 

leurs droits devant la haute juridiction à laquelle ils vont se 

trouver soumis ; ils pourront, s'ils le jugr-nt convenable, soûle 

ver tous les moyens d'incompétence et d'illégalité contre le 

décret; et qu'ilssoient convaincus quesices moyens sontfon-

dés, la conscience des magistrats leur est un sûr garant qu'ils 

refuseront d'en faire l'application. 

Arrivons, Messieurs, aux moyens du fond invoqués par 

Quentin, et que son avocat vous a fait valoir à l'audience. 

On a parlé d'abord de la participation à l'arrêt de deux ma-

gistrats qui auraient été entendus dans une enquête parlemen-

taire; mais en qualifiant cette enquê e, on a répondu d'a-

vance à ce moyen. Cette eiquêteest en effet complètement 
étrangère à l'instruction. 

On s'est appuyé ensuite sur l'abrogation de l'article 87 du 
Code pénal qui, dit-on, ne s'appliquait qu'au gouvernement 
royal. 

Remarquons d'abord que si on s'arrête au texte, la pre-

mière partie de l'article parle du gouvernement en général. 

Mais admettons eu? dans la pensée du législateur, au mo 

ment de la rédaction de l'article, on n'eût en vue que la pro-

tection du pouvoir royal. Qu'aura donc effacé la Révolution? 
le mot royal, et voilà tout. 

Si la forme du Gouvernement, a changé, le principe est resté 

le même au fond ; c'est une règle d'intérêt général qui ne peut 

pas éprouver de lacune. 11 y a là, en effet, une question so 

ciale qui domine tout, et si un Gouvernement est substitué à 

un autre, il jouit des mêmes prérogatives et des mêmes prin 

cipes de conservation, non pas tant dans son intérêt propre 
que dans celui de la société qu'il représente. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 
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Le 3 septembre dernier, le sieur Rochard 

tenant des pompiers do la commune de r
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es uns les autres à la révolte, ce qui nous a oJÎl''^*"'* 

l'exercice à six heures, puis de les abandonner à t ^ 

sière exaltation. Dans cette catastrophe, le père G I 

priétaire, est intervenu, et nous a iraité de canaitj T
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ajouiant que s'il était pompier il me terrasserait 'r Si 
choses est tellement déplorable, que s 'il l 'on
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mède, il pourrait arriver à l'avenir des choses fu
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Ce procès-verbal fut transmis au procureur d 

publique de Versailles; mais là les choses ehan
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face, et le délit, subissant une transformation T
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pesa sur Rochard lui-même, qui, de plaignant T^i 

prévenu. ' 

Voici, en effet, ce qui se passa : 

Les pompiers signalés par Rochard furent ente 

ils avouèrent leur insubordination, en la motivant
 S
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faits suivans, que nous empruntons à la dénoc ,-"' '
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l'un d'eux, Charles Cohard :
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Une certaine animosité règne dans la subdrvjV 

pompiers de Peucheroll.s; elle a pour cause les opin ^ 

Iniques, et pour date précise, les journées de juin. C'é" 
jours malheureux que remonte une répugnance de ma 
obéir aux ordres du citoyen Rochard. 

Appelés le 24 juin à porter secours à Paris nous 

de Feucherolles quinze à seize pompiers. Pendant la 
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Rochard chercha à nous détourner de continuer "leV*'*' 

en nous disant que c'étaient nos frères qui étaient derrièr* 

barricades; que vouloir les combattre, c'était chercher'
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Après cette plaidoirie, M. l'avocat-général Sevin a la 
parole. 

Le pourvoi qui vous est soumis, dit ce magistrat, soulève 

deux questions également graves : 1° Est-il recevable? 2° Est-
il fondé? 

Voyons d'abord s'il est recevable. Le doute vient du décret 

du 22 janvier dernier, par lequel l'Assemblée a renvoyé les 

aixusés devint la Haute-Cour. Peut-on dire que par ce décret 

la justice ordinaire est dessaisie ? Les accusés ont-ils été pris 

par es décret et transférés sous la juridiction de la Haute-

Cour, de telle manière qu'il nesoilplus possible de soumettre 

aucune question les concernant à une autre juridiction. Tel 
est le premier point à examiner. 

Le doute, à cet égard, naît de ce que l'on se préoccupe du 

résultat possible de la cassation qui entraînerait le renvoi de-

vant une nouvelle Cour, une nouvelle qualification ? et peut-

être même un arrêt de non lieu. Un pareil résultat ne serait-

il pas en contradiction llagrante avec le décret? 

La réponse, Messieurs, est dans l'article 91 de la Constitu-
tion, et dans le décret lui même. 

Ouvrons en effet la Constitution : c'est l'erticle 91 qui ins-

titue une Haute-Cour et détermine le cas où elle devra être 

saisie. Mais dans le g 4 de cet article. l'Assemblée nationale 

accuse elle-même, tandis que dansieg?, applicable à la cause 

actuelle, elle n'accuse plus, elle se borne à renvoyer devant 

la Haute Çour, ce qui suppose une prévention et une accusa-

tion anlérbure-. Eu un mot, la Constitution, dans ce para-

graphe, n'institue la Haute Cour que pour le jugement, de 

telle sorte que l instruction, la qualification, la mise eu pré-

vention et en accusation semblent laissées au domaine du 
droit commun. 

C'est en effet, Messieurs, un principe fondamental de notre 

droit crimine , que les crimes ne soient pas soumis aux dé-

bats publics, et jugés s ns une instruction préalable, et sans 

qu'il ait élé auparavant statué contradictoirement sur la 
qualification et sur l'accusation. 

La Cour de Paris elle-même, qui n'était liée par aucun tex-
te de loi, suivait celte règle. 

Ainsi, après avoir statué sur sa compétence, elle sentait la 

nécessité de nommer une commission d'instruction, qui rem-
plissait les fonctions de Chambre d'accusation. 

Sans doute, à l'avenir, il pouraa se faire que l'Assemblée 

nationale saisisse la Haute-Cour d'un procès moins avancé, et 

avant l'arrêt d'accusation. Alors s'é èverait une difficulté, qui 

ne pourra cesser que lorsque l'on aura rendu une loi d'or-

ganisation Complets et de procédure. Quant à présent la 

Haute-Cour n'est organisée que pour le jugement, et non pour 
l'instruction. 

Mais celle difficulté n'existe pas dans l'affaire actuelle, 

puisque lu décret n'a saisi la Haulo-Cour qu'après l'iust rue-

lion terminée e( l'arrêt de renvoi. Or, si l'on en apprécie les 

Urines et l'esprit, on arrive à celte conséquence qu'il n'a vou-

lu saisir la Haute-Cour que du jugement, et a laissé l'instruc-
tion dans le droit commun. 

Lisez en effet ce décret ; il renvoie devant la Haute-Cour 

« En ce qui touche l'arrêt de renvoi, 

» Attendu, 1° que les demandeurs ont élé mis en accusation 

pour s'être rendus coupables d'un attentat ayant pour but de 

détruire ou de clisnger le Gouvernement, et d'un attentat 

ayant pour but d'exciter à la guerre civile en armant ou en 

portant les citoyens à s'armer les uns contre les autres , 

» Que ces faits sont formellement prévus et punis de peines 

affiietives et infamantes, par les art. 87 et 91 du Code pé 
nal ; 

» Que si les dispositions de l'art. 87, qui protège et l'au 

torité royale et l'ordre de successibilité au trône, se trouvant 

aujourd'hui sans application possible, doivent être considé 

rées comme abrogées tacitement, il ne s'ensuit pas que la 

première disposition de cet article ait cessé d'être en vigueur, 

puisqu'elle n'a rien d'inconciliable avec la forme de gouver-

nement proclamée par l'Assemblée nationale antérieurement 
au lîi mai ; 

» Attendu, 2° que l'arrêt attaqué a élé rendu sur les réqui 

sitions écrites du procureur-général et sur le rapport fait 
par l'un de ses substituts ; 

» Attendu, 3° que ledit arrèl, émané de la chambre d'accu-

sation et de la chambre correctionnelle régulièrement réu-

nies en vertu de l'article 3 du décret du 0 juillet 1810, a été 

rendu par le nombre de juges compétens; qu'en admettant 

que deux des magistrats qui y ont concouru aient été enten-

dus dans l'enquête parlementaire ordonnée par l'Assemblée 

nationale au sujet tant, des évènemens du 15 mai que de l'in-

surrection du 25 juin, il n'en résulterait aucune cause do 

nullité, puisque cette enquête est absolument distincte de Via 
formation judiciaire qui est la seule base de la décision in-
tervenue. 

» En ce qui touche la procédure qui a précédé l'arrêt de 
renvoi; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 299 du Code d'ins-

truction criminelle, l'arrêt de renvoi ne peut être atlaqué que 

pour des causes déterminées, consistant dans des vices qui 
s attachent à cet arrêt lui-même; 

» Qu'on ne peut donc après cet arrêt attaquer de nullité la 

procédure qu'il l'a précédé, et le faire ainsi tomber par voie 

de couse (uence, à l'aide de moyens autres que ceux autorisés 
par l'anicle 299; 

» Attendu, d'ailleurs, que les retards dont se plaint l'ac-

cuse Raspail ne peuvent fournir un motif de cassation, puis-

que les art. 218 et 219 du Code d'instruction criminelle, les 

seuls qu'il invoqae, ne sont point prescrits à peine de nullité; 

qu il en est de même de l'insuffisance soit de l'information, 

soit des communications faites au demandeur, la loi s'en 

remettant à cet égard à la prudence et à la conscience du iu«e 
instructeur : ° 

_ » En ce qui touche l'incompétence de la Haute-Cour de 
justice, 

» Attendu queles griefs des demandeurs sous ce rapport 

Porlent directement sur le décret de l'Assemblée nutionalé du 

janvier; que ce décret ne peut être déféré à la Cour de 

cassation, dont l'autorité ne s'étend que sur les jugemens et 
arrêts émanant du pouvoir judiciaire ; 

«Que les diverses questions qui se rattachent à l'inconnu-

tence ne peuvent être débattues, s'il y a lieu, que sous forme 
d exception opposée devant la haute cour de justice-

» Par ces motifs, ' 

» La Cour rejette les pourvois. » 

chaîner le pays pendant dix ans, pendant toute 

peut-être.... Je cessai de marcher à côté de lui. 

preux, chef-lieu du bataillon , il dit que les pompas™ 

étaient déjà partis étaient les esclaves de Biétry (c'est le, 

du chef de bataillon). Arrivés à Versailles, sur la place dT 
mes, il fit tous ses elfons pour empêcher le sergent Pasq^i 

inuer sa route; mais il ne put rien obtenir de uj 

loyen. Arrivés à Paris, à l'embarcadère, le dimanche matin 

Rochard renouvela ses instances auprès de tous les pompier! 

pour les i mpêcher de pénétrer dans Paris, sous prétexte qu'il 

n'y avait pas de cartouches. Nous résistâmes; alors il
 m 

quitta, et nous entrâmes dans Paris sans être accompa^j 
par lui. 

Tous les autres pompiers signalés par Rochard, à l'oc-

casion de la scène du 3 septembre, racontent les mêmes 

faits. 

C'est ainsi que Rochard fut placé sous la préventi™ 1
na 

d'abandon d'un détachement etde désertion, délit piwi 'f? 

par l'article 136 de la loi du 22 mars 1831. 

Il fut interrogé, et voici quelques-unes des questioni 

qui lui furent adressées avec les réponses qu'il y fit : 

D. Le 24 juin, lors de l'insurrection, on a fait appel am 

girdes nationaux de bonne volonté, pour aller à Paris défen 

d ,-e l'ordre et le Gouvernement. Votre chef de bataillon s'm 
mis à votre tête, et vous avez élé du nombre des officiers pla-

cés à la tète des pompiers de Fotigerolles qui avaient répondu 

à l'appei ? — R. Oui, Monsieur, cela est vrai. 

D. Pendant la rouie, vous avez cherchià détourner les vo-

lontaires de leur divoir, en leur disant que c'était contre 

leurs frères qu'ils allaientse battre. — R. Cela n'est pas. 

D. Ils ont tous déposés des efforts que vous avez faits pour 

les détourner d'aller combattre la rébellion ?— R. Je n'ai cher-

ché à détourner persmne. 

D. Vous êtes arrivé au débarcadère pendant la nuit, m 
les six heures du malin. Le chef de bataillon donna 1 ordre 

de pénétrer dans Paris ; mais VOJS avez continué les mérita* 

manœuvres, en leur disant que l'on manquait de cartouches 

et en les engageant à refuser l'obéissance? — R. J'ai Q'
1 

je n'entrerais pas dans Paris sans cartouches, parce que )<• 
tais père de famille et que je ne voulais pas m'exposer. 

D. Cet aveu, tout incomplet qu'il est, démontre que vous 

èies indigne du grade que vous ont donné vos concituyeDs, 

parce que, chef, vous deviez donner l'exemple de l°^
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ce, ne pas discuter les ordres donnés par le commandant,^ 

au contraire, donner l'exemple du courage et de l'obeissan • 

—R. Si je ne suis pas digne de porter l'épaulette, quo" ^ 

donne à une autre. Je n'ai pai d'autre réponse a faire 1 

D. Vous ne vous êtes pas borné à engager vos
 s

.
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)0rllo

2 
à la désobéissance aux ordres du chef de bâtai lion, 

vous avez lâchement déserté le commandement de votr 
les autres ij" 
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nommer un autre sous-lieutenant. Expliquez celte
 C0B( 

pagnie. Vos pompiers, au contraire, ont suivi 

lontaires, et, sur le pont des Arts, ils ont élé sur 

• n ai p113 

— R. J'ai déserté mon commandement parce que je 

voulu m'exposer, en raison de ce que je suis père de ^ 

D. Nous ne comprenons pas comment un homme ,^
a

. 

un ans, grand, fort et portant barbe, puisse alitg
ue
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cuses aussi honteuses, ce qui heureusement, en ''^^pin, 

rare, et surtout quand vos soldats vous donnaient 

—R. Je n'ai rieu à dire là-dessus. mais
10

"' 
D. Vous avez tout à l'heure parlé de cartouches^ u 

êtes officier; vous n'aviez qu'une épée, et dès lors - . 
" "re la réflexion. 1 

ont marché en 
tout au plus aux pompiers d'en faire la réflexion. ^"

ïB
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ils ne vous ont point écouté, et ils ont marché eu "j^ ^t 

secours de l'ordre menacé.—R. Jen'ni pas besoin " 

là-dessus. , j, 
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Versailles a condamné Rochard à un mot» " Xj 

par application de l'art. 136 de la loi du
 22

,
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11 a interjeté appel de cette décision, et 1 ana ^
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nue à l'audience d aujourd'hui, au rapport de 

seiller Brethous de la Serre. 

i/appel a été soutenu par M* Millet, avocat. 
M. Barbier, substitut du procureur-général, 

cet appel. , j
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La Cour a confirmé purement et simplem
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ment de Versailles. 
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ja morahsation des masses et par le suffrage universel, 

fis les séides de la réaction se ligueront en vain pour com-

l'essor de nos idées : chaque jour amène un progrès 

l'éducation du peuple; il sait, et nous ne cesserons de 

lui répéter, qu'il ne doit que flétrir de son mépris des 

provocations insensées dont nous ne connaissons que trop le 

Citoyen Bugeaud, rengainez votre épée, et si vos loisirs 

tous le permettent, si l'âge mûr et l'approche de la tombe 

ont enfin amené les remor is dans votre âme autrefois bien 

féroce occupez-vous à astiquer vos vieilles armures, faire 

disparaître la rouille du pistolet avec lequel notre ami Dulon 

a été lâchement assassiné. 

LES ILLUSTRES ÉPÉES. 

Qiibi qu'en disent quelques- uns de nos adversaires politiques 

nuls n'aimons ni ne souhaitons la guerre. Nous savons trop 

qu'après les victoires remportées par les soldats, les grosses 

épaulettes sont généralement asssz disposées à faire tourner 

au détriment des libertés de leur pays l'influence qu'elles ont 

pu prendre dans leurs armées. D'ailleurs, dans un temps où 

les guerres de conquêtes n'ont plus de raison d'être, puisque 

tous les peuples étant reconnus libres, il n'appartient qu'à eux 

seuls de disposer d'eux-mêmes, il n'y a qu'une guerre de pos 

sible : c'est celle qui aurait pour but la propagande démocra-
tique, 

Cert-s, si la Franoe avait envoyé ses armées au secours des 

démocrates de l'Italie, si elle avait tendu la main aux démo-

crates allemands, elle aurait fait beaucoup poursa propre sû-

reté, en sapant par la base la formidable coaliliou qui s'or 
ganise contre elle. 

Hais une pareille conduite n'est pas faile pour des cœurs 

pusillanimes ou corrompus, auxquels le malheur a vouluque 

«désunies de la France républicaines fussent d'abord confites 

tas ce cas, il n'y a plus de perspective de guerre extérieure, 

1» une guerre défensive. Mais uns pareille éventualité n'est 

certainement pas près de se réaliser. Le désir ne manquerait 

sms doute pas aux despotes du Nord de venir étouffer en 

cauce le f--»yer des idées révolutionnaires; mais les rudes le 
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mille IV. (le dommages-inlérêls. 

M" Juif a demandé que le Tribunal se déclarât incompé-

tent, attendu que M, le maréchal Bugeaud n'avait élé at-

taque que comme homme public. 

M. M assot, procureur de la République, a conclu, au 
contraire, à ce que le Tribunal retînt la cause. 

Le Tribunal a faifune distinction ; il s'est déclaré com-

pétent en ce qui concerne le numéro du journal où il < st 

t que M. le maréchal Bugeaud a lâchement assassiné 

Dulong, et incompétent cri ce qui touche l'appréciation 

faite par le Peuple Souverain, dans le numéro du 10, de 

conduite du maréchal Bugeaud lors de l'insurrection 
de juin. 

M' Faurès a aussitôt manifesté l'intention d'interjeter 
ap; cl. 

Mais le Tribunal a retenu la cause et condamné Fau-

rès, gérant du Peuple Souverain, par défaut, à un mois 

de prison, 1,000 IV. d'amende, et 500 IV. de dommages-

•htéréis envers la partie civile. 

Il a de plus ordonné que le jugement serait inséré dans 

six journauv de lu localité, au choix du plaignant. 
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arrêté du président de la République, du 12 

1848, le nommé Onésiino-Piudeiit Dupuis', cou-

>ar la (]ouv d'assises de la Seine à la peine de 

mort pour crime de tentative d'assassinat, a obtenu la 

commutation de cette peine en celle des travaux forcés 

à perpétuité. 

La Cour d'appel (1" chambre) a entériné cet arrêté, 

en présence de l'impétrant, amené à sa barre par deux 

gardes républicains. 

— On sait depuis longtemps les déplorables abus qui 

ont régné pendant h désastreuse existence des aleliers 

nationaux, cette remarquable institution du chômagî or-

ganisé, et plusieurs fois déjà la Cour d 'assises nous a ap-

pris dans quelles mains tombait l'argent des contribua-

bles et les dilapidations éhontées qui se commettaient de 

toutes parts. 

Deux anciens brigadiers de ses ateliers, les nommés 

Bela et Thibons, étaient traduits devant la Cour d'assises 

présidée par M. le conseiller Barbou, comme accusés, le 

premier de treize faux, le second de dix-neuf faux, com-

mis sur de3 feuilles d'émargement, faux au moyen des-

quels ils s'étaient fait attribuer des sommes qui ne leur 

appartenaient pas. 

M. Mongis, substitut de M. le procureur-général, a 

soutenu l'accusation. 

M" Delamarre a présenté la défense de Bela, qui, en rai-

son des circonstances atténuantes déclarées par le jury, 

a été condamné seulement à deux ans de prison et 100 

fr. d'amende. 

Thibons , défendus par M
e
 Victor Lefebvre, a été ac-

quitté. 

- Le bureau du Tribunal de police correctionnelle 

chambre) ressemblait [aujourd'hui à un véritable 

comptoir de marchande à la toilette. C'est qu'en effet, on 

y voyait pêle-mêle entassés des bonnets, des manchettes, 

des voilettes, des écharpes et une foule d'objets de luxe 

queles directeurs des importantes maisons de commerce 

de la Ville de Paris, des Filles de France et de la Chaus-

sée-d'Anlin, venaient reconnaître et revendiquer comme 

leur propriété. Ils prétendaient, avec beaucoup d'appa-

rence de raison, que ces divers objets de toilette fémi-

nine avaient été soustraits à leurs magasins par la fem-

me Lerat, qui vient tristement s'asseoir sur le banc des 

prévenus. 

Il a été très longuement question aux débats d'un cer-

tain mouchoir brodé du prix de 60 francs, qui devint la 

cause immédiate de l 'arrestalion de la prévenue ; arres-

tation, au reste, présentant un caractère assez bizarre. 

Ce mouchoir, d'un dessin singulier et par conséquent 

remarquable, avait disparu tout à coup des magasins de 

la Ville-de-Paris ; cependant nulle demoiselle de comp 

toir ne se rappelait l 'avoir vendu, et il n'existait sur les 

livres aucune trace de sa livraison à un chaland quel-

conque. 11 ne pouvait pas être égaré, donc il avait été 

volé, mais par qui? Voilà le mystère. Uu beau jour, la 

prévenue se présente et propose, avec le plus grand 

saug-froid du monde, d'échanger ce même mouchoir con 

tre d'autres marchandises. Elle était donc venue se pren-

dre elle-même au piège ; elle prétendit en vain l 'avoir 

acheté quelques jours auparavant. On lui opposait le si-

lence absolu du livre de vente à ce sujet, aussi bien que 

la balance exacte de la recette le jour en question avec 

les objets qui avaient été vendus. 

Perquisition faite à son domicile, on y trouva toutes les 

marchandises que les négocians, livres et numéros d'or-

dre en main, sont venus reconnaître pour avoir été sous 

traits à l 'étalage. 

M. l 'avocat de la République Àvocd requiert l 'appli-

cation sévère de la loi pour la répression d'un délit dont 

les marchands de Paris ne sont que trop souvent les vie 

times, et le Tribunal condamne la prévenue à quinze mois 

de prisoa, tout en ordonnant la restitution des marchan-

dises saisies. 

— Le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Puech, a continué aujourd'hui les débats de l'affaire Des 

leract et autres inculpés d'attentat contre le Gouverne-

ment. Toute l 'audience a élé consacrée à entendre les 

nombreux témoins à décharge. 

A la lin de l'audience, M. le président a annonce qu il 

venait de recevoir une lettre d'une personne qui préten-

dait s'être trouvée à côté du major Aufray au moment ou 

il a été tué. Cette personne, dont nous n'avons pu saisir 

le nom , a été entendue en vertu du pouvoir discrétion-

naire dfl M. le président. 11 est résulté de sa déposition 

quo la compagnie Desteract aurait été étrangère à la mort 

du major Aufray, ei que cet oflicicr aurait été tué par des 

insurgés postés dans une maison. 

On entendra lundi le réquisitoire du ministère public et 

les plaidoieries. 

— M. de Bonnard adresse la lettre suivante au journal la 

République, à l'occasion de la plainte qui doit être sou-

mise mardi prochain au Tribunal correclionnel : 

Le citoyen Cornu, condamné récemment à dix ans de tra-

vaux forcés pour avoir pris pari à l'insurrection de juin, et 

en faveur duquel nous avions sollicité une quête au banquet 

qui etil lieu le 21 janvier dernier, à la salle do la Fraternité, 

vient de nous envoyer une citation à comparaîtie mardi pro-

chain, 20 du courant, en police correctionnelle (G" chambre), 

sous l'accusation de détournement de fonds de la quête, que 

nous aurions employés à nos besoins personnels. 

11 y a là-dessous une manœuvre, et le citoyen Cornu obéit 

à de» conseils dont il ne connaît pas la source. 

Arrière la calomnie I... Metions-la au grand jour, et que les 

ennemis occul es du socialisme fassent la môme figure que 

de; hiboux qu'on arrache de leur Irou, et qu'on met en face 
du soleil, en plein midi. 

Sérignac, Mortier et moi, nous demandons à rendre compte 

de cette quête lundi prochain, 19 du courant, à hait heures du 

soir, salle de la Fraternité, rue Martel, 9, devant un jury 

d'honneur de douze citoyens, ainsi composé : les journaux dé-

mo; rates et socialistes, "la République, te Peuple, la Révolu-

tion démocratique et sociale , la Démocratie pacifique, la Ré-

forme et le Travail affranchi, ainsi que la Banque du peuple 

et la Solidarité républicaine, nommeront chacun un mem-

bre ; les associations fraternelles des ouvriers maçons et tail-

leurs de pierres, dos serruriers, des charpentiers et des me-

nuisiers, qui ont travaillé à la salle, seront représentées 

chacune par leur gérant ou par eles citoyens qu'ils auront 
désignés. 

Des places à l'estrade saront réservées aux représentans du 

peuple qui siègent à la Montagne, aux principaux socialistes, 

aux délégués des corporations ouvrières, aux représentans des 

journaux réactionnaires et autres. La réaction saura ce que 
sont les assises socialistes. 

Tous lts démocra es socialistes sont expressément invités à 

assister à cette séance. Nous leur promettons, de singulières 

révélations sur les incroyables manoeuvres qui sont employées 

pour nous déshonorer, parce que nous refusons de vendre à 

des agens mystérieux la salle de la Fraternité, comme Judas 
vendu le Christ. 

Nous sommons- tous les citoyens qui auraient à articuler 

des faits contre nous de les apporter devant \ejury d'hon-

neur. 

Nous prions instamment M me Merlieux, les dames qui ont 

t'ailla quête au banquet du 21 janvier et les commissaires 

qui les accompagnaient de donaer leurs noms et leurs adres 

ses à la salle de la Fraternité. — Même appel est fait aux ci-

toyens qui ont vu compter les fonds reçus. — Leur devoir est 

do paraître comme témoins à la séance de lundi prochain. 

Nous invitons également 'le citoyen qui avait déclaré à l'un 

de nous (Bonnard) qu'il adopterait une des filles de Cornu de 

vouloir bien se faire connaître. Nous n'en voulons point au 

malheureux père, qui obéit sans le vouloir aux suggestions de 

ses plus mortels ennemis, car les ennemis du socialisme sont 

en même temps les siens. 

Il faut, à tout prix, que la lumière se fasse ! 

Salut et fraternité. 

A. DE BONNARD, D. M. M. 

En son nom et en celui de ses co-accusés. 

Paris, le 16 février 1849. 

— M. le capitaine-rapporteur près le 2' Conseil de 

guerre vient de terminer une instruction importante rela-

tive à un duel dont nous avons déjà parlé, et qui eut lieu 

'occasion de l'élection à la présidence de la Républi-

que, entre un caporal et un sergent du corps des in 

valides. Les deux champions, dont l'un est un vieux soldat 

de l'Empire, avaient pris fait et cause selon leurs goûts 

respectifs, soit pour le neveu de l'empereur, soit pour le 

général Cavaignac. 

Une querelle s'étant engagée entre le sergent Larget et 

le caporal Cassé, des mo.s très vifs furent échangés, et 

Cassé provoqua en duel son sergent. La proposition fut 

acceptée, et nos deux invalides, sans réclamer le concours 

et l'assistance de deux témoins, s'armèrent chacun d'un 

fleuret démoucheté et se rendirent dans un terrain vague 

situé à très petite dislance de l'hôtel des Invalides. 

Que se passa-t-il sur le théâtre du combat? Dieu seul 

le sait. Mais Cassé revint à l'hôtel, et Larget, percé d'un 

coup de pointe sous l'aisselle, resta sur le champ de ba-

taille. 

Après une instruction, Cassé a été renvoyé devant le 

Conseil de guerre, comme accusé de meurtre volontaire 

Celte affaire, qui a l'ait et fait encore le sujet de tous 

les entretiens des 3,000 vieux soldats que renferme l'Hô-

tel-des-lnvalides, sera portée, un des jours de la semaine 

prochaine, à l'audience du 2 ' Conseil de guerre. 

— Une perquisition judiciaire, opérée dans la soirée 

d'hier, en exécution d'un mandat de M. le préfet de po 

lie;, chez un graveur fabricant de bronzes du quartier de 

riIôlel-de-Ville, a procuré la saisie de nombreuses mé-

dailles à l'effigie du duc de Bordeaux, ainsi que des coins 

et du balancier-mouton à l'aide desquels on les fabri-

quait. Ces médailles, de différens modules, portent d'un 

côté l'effigie du prince avec l'exergue Henry de France ; 

de l'autre une croix à quatre bras égaux, entourée de 

branches de lys, avec les mots : Fides, spes. 

Le graveur a été arrêté. Aujourd'hui des saisies de mé-

dailles, qu'il avait livrées antérieurement à la circulation, 

ont été opérées chez les changeurs et marchands d'objets 

de curiosité du Palais-National, des passages et des bou-

levards. 

«au CM * de S'ai t <i ilu 17 Février 184». 

AU COMPTANT. 
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Saint- (iermain. . 

Versaill. r. droite 
— rive gaucho 

Paris à Orléans. . 

Taris à lîouen . . . 
Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 
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Orléans à Vierzon 
Boulog. à Amiens 
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155 — 
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345 — 
323 75 

403 75 
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— L'administration de3 postes a dénoncé au parquet 

l'apparition de faux timbres-postes. H paraîtrait, d'après 

l'instruction qui se poursuit en ce moment, que les au-

teurs de la tentative signalée seraient deux anciens em-

ployés de l'administration. Cette tentative, suivant leur 

déclaration, n'aurait eu d'autre but qu'un essai destiné à 

faire connaître la valeur d'une expérience de décalquage 

cbimi |ue faite sur les timbres-postes. Des experts de la 

Monnaie ont été appelés devant le juge d'instruction et 

auraient déclaré que les timbres n'avaient pu être obte-

nus au moyen du décalquage, attendu qu'ils différaient 

par les détails du type adopté par le Couvernement. 

Le tome VIII de l'Histoire du Consulat et de l'Empire, 

depuis si longiemps attendu, sera mis en vente après-elemain, 

à la librairie Paulin, 60, rue Richelieu. 

— Un critique aimé du public disait, il y a quelque temps : 

Depuis Voltaire, personna en France n'eut plus d'esprit que 

M. de Balzac; » et le public est aussi de cet avis, car aucun 

ouvrage n'obtint un aussi grand succès que le grand écrivain 

da siècle dernier, et aucun auteur du siècle actuel n'a au-

tant de lecteurs que M. de Balzac, et si ce dernier n'a pas en-

core pris place dans les bibliothèques à côté de Voltaire, cela 

tient uniquement à ce qu'il n'existait pas encore une édition 

d'un format uniforme, commode, économique. La librairie 

Furne, dont nos lecteurs connaissent les productions, publie 

enfin une édition qui, à tous ces avantages, réunit encore ce-

ui d'être une édition de luxe, avec de charmantes gravures 

de nos dessinateurs en vogue. Cet'e édition, à l'aide d'an ca-

ractère heureusement combiné, très lisible, quoique compac-

te, contient en 17 volumes, les innombrables volumes des édi-

tions précédentes; nous ne doutons pas que cette édition 

n'aille prendre dans les bibliothèques la place qui est réser-

vée depuis longtemps aux œuvres île M. de Balzac. 

— Assurances militaires Dalifol, rue des Lions- Saint-Paul, 

â, seule maison qui fasse un dépôt de fonds entre les mains 

des familles ; 24e année; aucun assuré, depuis cette époque, 

n'a quitté ses foyers. Paiement après libération. 

— La société de l'Union musicale s'est placée dès le début 

au premier rang des institutions lyriques modernes. Deux 

concerts seulement ont été donnés, et déjà ces réunions sont 

des plus recherchées par la haute société. 

Dimanche prochain, 18, troisième matinée musicale, qui 

sera donnée comme les précédentes, dans l'élégante salle Ste-

Cécile, Chaussée-d'Antiii, 49 bis. Des artistes d'élite ont, cette 

fois encore, assuré leur concours à cette fête , attendue par 

les amateurs de la bonne musique. Le programme, des plus 

attrayans, promet la sublime symphonie en la de Beeihoven, 

un cot.certo de Reis, pour^ piano, exécuté par Miu Guenée, 

éminente pianiste, qui se fait trop rarement entendre; un air 

du Crociato, chanté par M"" Hébert Massy, nn concerto de 

Viotti, pour le violon, par M. Scanger ; enfin, l 'ouverture de 

Montano et Stéphanie, chef-d'œuvre de Berton, terminera ce 

remarquable concert. 

- Quelques jours de tranquillité ont suffi pour faire naître 

beaucoup d'espoir et pour ramener un peu de confiance. Par-

tout il y a eu un petit mouvement d 'affaires; mais la reprise 

a été complète dans le commerce de nouveautés. A en joger 

par les acheteurs qui encombrent certains magasins, à voir 

surtout la foule qui se presse chaque jour dans ceux du COIN 

DE RUE, PRÈS LA COUR DES FONTAINES, AU COIN DE LA RUE MON-

TESQUIEU ET DE LA RUE DES BONS-ENFANS, Ton Se Cruirait déjà 

aux premiers jours du printemps, lorsque les dames ont hâte 

de remplacer leurs lourds vètemens d'hiver par c .iux beau-

coup plus légers et beaucoup plus gracieux d'été. Disoin 

aussi qu'elles savent que, soit hiver, soit été, elles ne trouve-

ront nulle part, comme au COIN DE RUE , des assortimens de 

toutes sortes, toujours frais, toujours nouveaux, toujours va-

riés, et à des prix vraiment fabuleux, et qu'aucune maison ne 

peut atteindre. Cette modicité de prix est la conséquence du 

système d 'achat et de vente de la maison du COIN DE RUE , sys-

tème qu'on a déjà développé, e; auquel cet établissement doit 

la vogue dont il jouit. Voici la continuation de la nomencla-

ture des différentes marchandises mises en vente par le COIN 

DE RUE: 

CENT PIÈCES de velours soie de toutes couleurs à 5 francs 

10 sous; DEUX CENTS riÈCES de taffetas glacé, so
;
e cuite de 

première qualité, de toute nuance, 70 centimètres de largeur, 

(article de 7 francs), à 3 francs ÎS sous; DEUX CENTS pièces 

de pouls de soie noir, très belle qualité, à 39 et 49 sous; cinq 

cent pièces foulard pour robes, soie cuite, grand j largeur, 

dispositious nouvelles, à 29 et 39 sous; CINQ CENTS pièces de 

mousseline laine cachemire nouveautés, à 13 sous; QUATRE 

CENTS pièces popeline anglaise exira-fine, à 19 sous; MILLE 

PIÈCES mousseline, GARANTIE TOUT LAINE , dessins nouveaux 

(article de 2 francs 25 centimes), à 23 sous; trois cents pièces 

tissus fantaisie, tramée pure lame, à 8 sous; DEUX CENTS PIÈ-

CES coutil laine, bandes salin (article de 1 franc 45 centimes), 
à 15 sous. 

FORTE PARTIE de toile cretonne tout fil, belle qualité pour 

chemises, à 22 sous; serviettes damassées garanties tout fil , 

à 11 fr. 15 sous. HUIT CENTS DOUZAINES de mouchoirs batiste 

tout fil; à 10 sous; CINQ CENTS pièces de toile de coton pour 

chemises, à 9 et 10 sous; madapolams extra-fins (au lieu de 

15 sous) à 9 sous; GRAND ASSORTIMENT de mousselines et ri-

deaux brochés grands ramages, à 8 sous; CINQ CENTS pièces de 

percale d 'Alsace, grande largeur, très bon teint à 10 sous ; 

CHOIX CONSIDEIIABLE et très varié de dentelles valen iennes, 

vendues avec un grani rabais sur le prix do fabrique. 

HUIT CENTS pièces foulards soie, pour la poche, à 29 et 38 
sous. Grand choix de cols-cravates anglais, ensalin belle qua-

lité, de toutes couleurs, à 26 sous. CINQUANTE DOUZAINES che-

mises d'homme, eu percale belle qualité, cols et poigueis bri-

sés, à 58 sous; LES MÊMES , en quablé fine, à petits plis variés 

et piqués, à 5 fr. 10 sous. UNE FORTE PARTIE de tissus de 

Chine, tout laine et soie, grande largeur (article de 5 fr.), à 
59 sous. 

MILLE DOUZAINES gants fil d'Ecosse, à 5 sous PARTIE CONSI-

DÉRABLE de gants de soie toutes couleurs, à 19 sous. Grand 

choix de châles longs tout laine, à 39 fr. QUATRE CENTS dou» 

zaïnes do gants de Suède, à 16 sous. CENT PIÈCES popeline, 

laine et soie, damassée, grande largeur (art. de 6 fr. 90), à 3 
fr. 18 sous. CENT PIÈCES popeline, laine et soie, bandes satin 

(art. d« 4 fr. 75), à 59 sous. TROIS CENTS PIÈCES flanelle de 
santé toute laine, à 25 sous. 

Vent es immobilières. 

ta 
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P » par bail qui a encore onze 

ve-

années à courir : 16,502 fr. 
2» Du DOMAINE DE RERVILLE-IvOSClUSKO. 

consistant en un château, corps de ferme et 208 
hectares do terre, prés et bois, tuilerie, sis ter-

roirs de la Genevraye et Monligny-sur-Loing, can-

ton de Nemours, arrondissement de Fontaine-

bleau (Seine-et-Marne). 

Cette bille propriété, qui a conservé le nom de 

l'illustre Kosciusko, qui l'a habitée, est louée par 

bail principal qui a encore sept années à courir, 

moyennant 6 ,000 fr. net d'impôts, susceptibles 

de grandes augmentations dont profile en ce mo-

mi nt le principal locataire. 

Le bailleur s est réservé le droit de faire cesser 

ce bail au 1" octobre 1852, en prévenant trois ans 

d'avance. 

Le chemin de fer deTroyes passe à peu do dis-

tance de la propriété. 

Mise3 à prix. 

Premier lot : 400.000 fr. 

Deuxième lot : 200,000 1V. 

Le tout dépendant de la succession d'Aligre. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris : 

Audit M* LAVAUX, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire des titres et d'une copie du cahier des 

charges. (8857; 

FERME DE LÀ CROIX. 
Etude do M' LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augusiin, 24. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le sunedi 3 mars 1840, deux heures 

de relevée. , 

De la FERME DE LA CROIX, sise communes et 

terroirs dTntfôvîlle, Gommerville et Rouvray-St-

Denis, canton de Janville, arrondissement de Char-

tres (Eure ot-Loir). 

Contenant, d'après les anciens titres, 72 hecta-

res 42 ares 7 ceniiares, mais d'après le cadastre 

et le bail du fermier, 87 hectares 25 ares 12 cen-

tiares, le tout en 151 pièces. 

Revenu annuel net d'impôts, 3,006 fr. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

NOTA . Celte ferme, à raison du nombre des piè-

ces de terre dont elle se compose ot des commu-

nes où elles sont situées, serait susceptible d'être 

vendue en détail à la lin du bail. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' LAVAUX, avoué poursuivant la vente ; 

2" A M' Daguin, notaire à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 36 ; 

Sur bs lieux, au fermier. (8996) 

p- s MAISON PASSAGE ST PIERRE 
Elude de M« BHOCHOT, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue Neuve-St-Augusiin, 30. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Pa-
ris, deux heures do relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, ruoSaint-Paul, pas-
sage Saint-Pierre, 7. 

Cette maison, de bonne construction, est d'un 
revenu d'environ 1,800 fr. 

Miso à prix : 20,000 fr. 

^E'adjudicaiion aura lieu le samedi 10 mars 

S'adre>s<er pour les renseignemens : 

V
 A

 ?!' ,!
i

1

ll0Cll0r
. "voué poursuivant la vente-

2" A MM hapellier, notaire, domeurant à Paris, 
rue Saint \ uioré, 370. (8908) 
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CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris TWITCAM B-
UE

 DES MAUVAISES 

- iïlAlûUM PAROLES. 

Etude de Mc GILLIARD, avoué a Fontainebleau. 
Vente par licitation, en la chambre des notai-

res de Paris, le G mars 18f9, à midi, 
D'une MAISON propre au commerce en gros, 

située à Paris, rue des Mauvaises-Paroles, 13, 
d'un produit , susceptible d'augmentation , de 
5 ,000 fr. 

Mise à prix: 50,000 fr. 

Facilités pour le paiement, 
g S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris, à Me Angot, notaire, vendeur, rue St 
Martin, 14 ; 

A Fontainebleau, à M" GILLIARD, avoue pour-
suivant, et à M' Gravier, notaire; 

A Troyes, à M" Collot, notaire. (8872) 3 

T' QUATRE DOMAINES. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ns, par M'MERTIAN, l'un d'eux, le mardi 27 fé-
vrier 1849, heure de midi, 

De QUATRE DOMAINES situés, trois sur les li-
mit s des départeuiens du Loiret et du Loir-et-
Cher, et un département du Loiret, à 160 kilomè-
tres de Paris et de 6 à 8 kilomètres du chemin de 
fer du Centre. 

Contenances Revenus, 

hect. ar. cent. fr. c. 

Le 2' 

Le 3-
Le 4* 

200 
289 
151 

86 3 - 780
 8? 

» évalués à 5,375 38 
2,610 40 

Lel" 496 80 47 7,850 60 

36 
86 
41 01 

Réserve de pins à couper dans dix ans sur les 

trois premiers, savoir : 
Le premier pour 275,000 fr. 
Le deuxième 145,000 
Le troisième 155,0110 

Ces trois domaines ne forment qu'un seul tenant 

do 980 hectares. 
Mises à prix 

Le premier 
Le deuxième 
Le lroi5ième 

Le quatrième 

Deux grandes améliorations 
quatres domaines en augmenteront u 
double dans quatre ans et du 
douze ans. 

On adjugera sur une enchère. 

S'adresser a M" MKRTIAN, notai™ 
Honoré, 331. 

iis.ooo 

°hér
fr sur 

n, BOULEVARD MONTMARTRE, LIBRAIRIE FMNE ET PEMOTIN. NOUVELLE SOUSCRIPTION A 25 CENTIMES. - LIBRAIRIE mm ET >I ;IUIOTI\, 

i 

ï, BOULEVARDjO\Tj|Mn^ 

Jif^fr». 

a3®aa âaaaa©SÎ ©aa <GJ^a33 ©SïaSiàaaa, mise en ordre par fauteur et contenant lous ses ouvrages, jusqu'au dernier roman 

aasvasa, avec aa.2.«3iîaitfïa©S3 Je aaa (jawaaas aà-îéYaâaa» par 9. osaûssasî®. ©amassa, saaaaa&asaaa, aaag&aa, etc., et un 

Saaaaaiîaigwa 9®^ïïa&aïî de l'auteur sur acier. 17 vol. renfermant les 130 vol. publiés en divers formats ; édition de luxe, papier glacé, imprimée par Pion et La-
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SCÈNES DE L\ VIE MllTIQU 

SCÈNES DE LA VIE Mlin^ 

ÉTUDES PUlLOSOPHIQfjES. 

ÉTUDES AML\T101IS. 

L'INSTITUT MILITAIRE CZr\Z 
inune, avec faculté de remplacement immédiat ; 
garantie de désertion, facilités de paiement. Seule 
direction générale, rue de la Banque, 24, à Paris. 
Agens dans toute la France. (1709) 

soi-même facilement, a la minute et sans douleur, 
sevend avec instructions 3 fr., chez tous les prin-
cipaux pharmaciens et chez W

m ROGERS, inven-
teur des Dents Osanores, rue Saint-Honoré, 270. 

N. B. Observer la signature et le cachet de l'in-
venteur sur chaque flacon. (Àffr.) (1741) 

n
.
nnlt

 .
 nn

à i m Institut préparatoire aux 
BACCALAUREAl baccalauréats, à l'Ecole 
d'administration et aux écoles du Gouvernement. 
— S'adresser à M. GHAVE , de 10 à 5 heures, rue 
Richelieu, 35. (1804) 

LES RHUMES, TOUX, CATARRHES, 
sont promptement guéris par le sirop d'hyoscia-
mine, suivant la recette du professeur CIUUSSIER. 

DUVIGNAU , ph., r. Richelieu, 66. A Lyon, VERNKT. 

(1770) 

ITTinN %
 M. J. Lefort, rue Notre-Dame des 

Ali i lUft S . Victoires, 42, achète les actions de 
voitures, mines, gaz, journaux, théâtres, bitumes 
fonds espagnols et portugais. 

Renseignemens universels, puisés dans vingt an-
nées de travaux officiels. 

AA A i A A enveloppes. Papier à lettres glacé, 
ZU t. 1UU 120 feuilles, 50 c. Rue Joquelet, 8. 

« a mnwrnTTi DE LA
 BANQUE . ACKER, r. N'-des-

IT AFb 1 fcnlîl P.-Champs, 29. Papiers à lettres 
au prix de fabrique. Poulet glacé, 50 c. la remet-
te, enveloppes 25 c. le 100. Fabrique de registres. 

y (1712) 

minnmnTiTti JOAILLERIE, boulev. Mont 
BIJOUTERIE, martre, 9; magasin au 2-

PETITEAU , ancienne maison spéciale pour la fourni 
ture dej corbeilles de mariage. Envois en province. 

(1696) 

^îïi»nv nn Exposition publique par des ou-
MEUBLES. vriers libres. Prix fixe. R. St-Ho-
noré, 290, près St-Roch. On expéd. en prov. et a 

l'étranger. (1786) 

i A un tout ce qu'il y a de mieux au grand 
1Z I K. Bawir de la chapellerie, 1 et 3, boul. 

des Italiens, au premier. Seul dépôt des chapeaux 
mécaniques ouvrant sans secousses, en soie ou 

étoffe ; le seul breveté. (1 *>23) 

AU BON MACARONI. 
Pâtes et farines à potages de toutes espèces. 

Tapioca pulvérisé des îles, à 1 fr. 50 le 1|2 k 

Sagou blanc préparé des Indes, à id. id. 
Essayez et jugez. — Chez Chatillon, seule mai 

son de ce genre, passage Vivienne, 26 et 48. — 
Paris. (1867) 

PLUS DE CHEVEUX GBIS. ™LX 
seule approuvée, teinta la minute, et pour tou-
jours, les cheveux et la barbe. Prix, 6 f. Magasin, r. 
Richelieu, 67, porte cochère, à l'entresol. (On exp.) 

(1653) 

de HUE , médecin; 
elle guérit comme 

par enchantement les dartres, la couperose, le 
prurigo, les teignes, les démangeaisons quel qu'en 
soit le siège, etc. Dépôt, pharmacie MARJOI.IN , rue 
Saint-llonoré, 232, et chez les principaux pharm 
de France et de l'étranger : les pois portent notre 
cachet. Consultations, r. Fontaine-Molière, 39 bis, 
de deux à cinq heures. (1769) 

MALADIES DES FEMES. Traïrnt 
M m * Lacbapelle, maîtresse sage femme, professeur 
d'accouchement, connue par se* succès dans le Irai 
tement des maladies utérine?, guérison prompte 
et radicale (sans repos ni régime) des inflamma-
tions chroniques, cancers, ulcérations, abaisse 
mens, déplacemens. et de tous les vices et mala-
dies des organes de la génération, causes fréquen 
tes et toujours ignorées des stérilités, langueurs, 
palpitations, débilités, faiblesses, ma'aise lier 
veux, maigreur, et d'un grand nombre de mala-
dies aiguës ou chroniques, réputées incurables 
Les méthodes de traitemens employées par M™' La 
chapelle sont le résultatd'études spéciales et d une 
pratique nombreuse qui les rendent aussi simple: 
qu'infaillibles. Consultations tous les jours de 3 i: 

5 heures, rue Monthabor, 41, près les Tuileries 

100UVBAISONS HISTOIRE M PORTRAITS 
à 25 cent. en pied. 

Par IiÉONARD CtAEEOIS. 

En vente chez A. NAUD et L. GOURJU , éditeurs, rue 

Nolre-Dame-de-Lorette, 51. 

EX VENTOUSES ALEXANDRE . 

ADOPTÉES DANS TOUS NOS HOPITAUX , 

Évitant la répugnance et la douleur qu'occasionnent 

les sangsues naturelles et ne laissant pas de cicatrices, 

Inaltérables, elles durent plusieurs années et donnent 

une économie immense. — Prix : 15, 18 et 24 fr. la 

boîte. Chez MM. ALEXANDRE et C, passage de 

l'Entrepôt-des-Marais, G. Chaque boîte est accompagnée 

d'une instruction nécessaire à les faire fonctionner, ce 

qui est on ne peut plus facile. (Ecrire franco.) 

,—cl— Fourneaux économiques 

de Victor CHEVALIER, propres aux mai-
sons bourgeoises , séminaires, commu-
nautés, pensionnats, collèges, restau-

rans, calés, etc. — Plus de 100 de ces 
appareils , variant de formes, de grau 
deurs et de prix, sont en magasin à la 
fabrique, PLACE DE LA BASTILLE, 232 

INJECTION 
TANNIN, 3 f., et ROI! contre la syphi-
lis. SAFFROY , ph. , F,} St-Denis, 9. 

(156-" 

Convocation d'actionnaires. 

CIMENT ROGERS 
OU ÉMAIL INALTÉRABLE 

pour plomber ses dents 

Société générale des Annonces Ch. Duvcyrieret C
e
, 

en liquidation. Place de la Bourse, 8. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assemblée con-

voquée pour le 15 courant n'ayant pas eu lieu, ils sont 

de nouveau convoqués pour le 5 mars prochain, onze heu-

res du malin, à l'effet d'entendre les communications du 

liquidateur. Conformément à l'article 23 des statuts, les 

porteurs de 40 actions et au-dessus seront seuls admis 

et leurs titres devront être déposés contre récépissé huit 

jours à l'avance au siège do la liquidation. (1810) 

COIPAGSIE DE PUBLICITÉ , 
15, rue «le la Banque, 15. 

ANNONCES dans tous les JOURNAUX. 

PÂTE PECTORALL 

REGNAULD AINÉ 
On en prend un morceau chaque fois que l'on 

éprouve le besoin de tousser ou d'expectorer. 

Chaque boile porte sur l'éli- Sl̂H<UeU$jc? 
quette la signature ri*™*™*— ÙIM^C-——fc.^tnv. 

Dépôt, rue Caumartin, 45, et dans toutes les villes. 

Maladies 
GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

Médecin de !a Faculté de Paris, maître en pharmacie, 
«-pharmacien des hôpitaux de la vilk de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique , honoré de mé-
daille* et récompenses nationales, 

Rue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites* 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. [Affr.) 

VINAIGRE DE TOILETT 
„E LA Société Hygiénique. 

Le VINAIGRE tk IA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n'admet dans sa composition que des 

substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccatiu et 

échauffante de l'eau de Cologne, il en possède toutes les propriétés bienfaisantes; 

il la remplace avec une grande supériorité dans tous ses usages; il est plus 

riche en principes aromatiques et balsamiques ; l'odeur en est plus fine et plus 

suave En outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres avantages précieux
 :

 il
 as

. 

sainit et purifie l'air; il fortifie et ranime les fonctions des organes de la respiration; 

m, raffermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme. il rafraîchit le cerveau 

BLANCHEUR DE LA PEAU • 

BOUTONS, ROUGEURS, ETC. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lotions pour le vi-
sage, les mains et loutes les parties du 
corps (quelques gouttes par verre d'eau), il 
rafraîchit et adoucit la peau, il augmente 
sa blancheur, et, en lui donnant du ton et 
de la fermeté, il préserve des rides et ef-
face celles qui sont occasionnées par des 
maladies ou autre* causes accidentelles; il 
fait disparaître les rougeurs, boutons, ta-
ches de r^urseur, éphéltdes et efflores-
cences. 

Après la barbe, il ote le feu du rasoir 
mieux que tout autre cosmétique; et, en 
portant ses principes vivifians dans les 
bulbes des poils, il les empêche deblanchir. 

BAINS. 

Un bain dar.s lequel on ajoute la moitié 
d'un flacon de ce VINAIGRE raffermit les 
chairs, faildisparaître la chaleur, l'ardeur 
et la sécheresse de la peau, enlève les dé-
mangeaisons, relonne de la s ouplesseet de 
la vigueur aux membres fatigués, répare 
les forces, détruit toute odeur de transpi-
ration, procure un bien-être inexprimable 
et laisse tout le corps imprégné d'un par-
fum suave et durable. 

SOINS DE LA ROIJCHE. 

Employé pour la bouche (six à huit 
gouttes dans unverre d'eau), il raffermit les 
gencives et leur donne une couleur ver-
meille, enlève le tartre, blanchit les dents, 

If a fis , JEnlreptit générai, rue JT.-jr. Haussent! , 5. 

Tout flacon qui ne portera pas les marques ci-dessus doit être refusé comme contrefait. W 
personnes à qui il serait offert des contrefaçons sont invitées, dans l'intérêt public 
avis au siège de l'établissement. 

organisme, 

et rend l'haleine douce et fraîche. 11 est 

infiniment utile aux personnes qui au réveil 
ont la bouche chaude, amère, sèche ou 
pùteuse, ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il 
ôte entièrement l'odeur du tabac. 

TOil.KTTE DES DAMES. 

Ses qualités Ioniques et balsamiques le 
rendent inappréciable po r les soins jour-
naliers et le< usages secrets et déliests je 
la toilette d 1 s Dames. On en met une demi-
cuillerée pour trois ou quatre verres d'eau, 
et on l'emplqje en lotions et en injec-
tions. 

ASSAINISSEMENT DE EMIR, 

MIGRAINES , SYNCOPES. 

Les médecins recommandent le Viwitai 
DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnel 
que leur position oblige à visiter les ma-
lades, à celles qui fréquentent les spec-
tacles, les bals, les voilures publiques et 
autres lieux où l'air est plus ou moins vi-
cié. 11 est aussi d'une grande utilité pour 
celles qui sont sujettes aux pesanteurs il 
tête, aux migraines, aux wiau.r de cmr, 
aux étouffe nieras, aux syncepes. 11 convient 
pareillement aux gens de lettres ou de bu-
reau et à tous ceux qui mènent une vie 
trop seklentaire. On s'en frotte la paume 
des mains, on le respire dans un flacon ou 
sur le mouchoir. 

On peut aussi en verser sur un fer chaud 
pour purifier l'air et assainir les appar-
tements. 
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Ventes mobilière». 

Etude de M« BOILEAU, huissier, rue 
du Pont-de-la -Réforme, 8. 

Eu l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place delà Bourse, 2. 

Le mardi 20 février 1849. 
Consistant en tables, chaises, buffet, 

pendules, poêle, etc. Au comptant. 

TRIBUM DE HmïML 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22aoûti848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 23 jan-
vier 1849 j lequel, en exécution de 
l'art. 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le »ieur MAURAKDY (Barthélémy), 

fabricant de chandelles, à Batignol-
les, rue de la Santé, n. 60, fixe pro 
visoirement A la date du 27 juillet 
1848 ladite cessation; ordonne que 
si Tait n'a été, les scellés seront apposes 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de commer-
ce ; nomme M. Aucler, membre du 
Tribunal, commissaire a la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Lecomle, rue de la Michodiè 

" 5 |N<" 370 du gr.]. 

ugement du Tribunal de commerce 
la Seine, séant àparis, du 16 février 

lequel, en exécution do l'ar-
c l" du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faito au greffe, dé-

clare en étal de ce-sation de paiemens 
le sieur UENOIST jeune Louis), mar-
chand de vaches et nourrifseur, rue 
d'Allemagne, n.s, a La Villette;lixe pro-

visoirement à la date du 15 mars 1848 

ladite cessation; ordonne que si fait 
n'a été les scellés seront apjiosés par-
tout mi besoin st^ra, conformément aux 

articles 455 cl 458 du Codo de com-
merce ; nomme M. Lebel, membre 
du Tribunal, commissaire i la li-

quidation judiciaire, et pour syndic 

provisoire, le sieur .Millet, ri 

ran, 3|N° 44» uu gr.]; 

Je 
del 
1849, 

ticle l« 

rue Ma/a 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 1 6 févriar 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paie-
mens le sieur GIRAUU (Florentin), 

colporteur, rue Richelieu, 3i;lixepro-
soirement à la date du 15 mars 1848 
ladite cessation; ordonne que, si fait n'a 
été, les scellés seront apposés partout 

où besoin sera, conformément aux art. 
4S5 et 458 du Code decommerce; nom-
me M. Lebel, membre du Tribu-

nal, commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 

sieur Heurley, rue Geoffroy-Marie, 5 
[N° 450 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du le février 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur LEBRUN (Eugéue), graine-

tier, rue des Amandiers, u. 14, a 
Charonne ; lixe provisoirement a la 
date du 30 mars 1848 ladite ces-

sation; ordonne que si lait n'a été, les 

scellés seront apposés partout où be-
soin stra, conformément aux art. 455 
ol 458 du Code de commerce, nomme 
M. Belin - Lepricur, membre du Tri 
hunal, commissaire i la liquidation 

judiciaire, et pour syndic provisoire, 
lo sieur Jouve, rue Louis-lc-Grand, 

18 [N° 451 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de l< Seine, séant à Paris, du > . février 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1" du di'cret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-

re en état de cessation de paiemens le 
sieur O.UËROT (Louis-Gabriel), char-
cutier, r. Si-Martin, 208; lixe provisoi-
rement a la date du 30 avril 1818 

ladite cessation; ordonne que, si fait 
n'a été, les scellés serontapposés par-
tout où besoin sera, conformément aux 

articles 455 et 458 du Code de com-
merce; nomme M. Leboucher, mem-
bre du Tribunal, commissaire è la li-

quidation judiciaire, et pour syndic 
provisoiro le sieur Saunier, rue Sainl-

Ceorges, 29 [N° 452 du gr. 1; 
Jugement du Tribunal do commerce 

de la Seine, séant! Paris, du ni février 

1849, lequel, en exécution de l'article 
i" du décret du 22 août 1848, et vu la 
déclaration faite au greffe , déclare en 
état de cessation de paiemens le sieur 
CORROY ( Laurent - Louis ), tailleur, 
rue Richelieu, n. i); lixe provisoire-
ment a la date du 25 juillet 1848 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a été, les 
scellés seront apposés partout où be-
soin sera, conformément aux art. 455 
et 458 du Code de commerce; nomme M. 
Contat-Dcsfontaines, membre du Tri-
bunal, commissaire à la liquidation ju-
diciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Maillet, rue des Jeûneurs, 40 [X° 
453 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commeice 
de la Seine, séant à Paris, du 16 février 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur GR1LAT (Hippolyte -Etienne;, 
marchand de nouveautés , à Saint-
Denis , rue Compoise , n. 36; lixe 
provisoirement à la date du le' mars 
1848 ladilecessation; ordonne que si fait 
n'a élé , les scellés seront apposés 
partout où besoin sera , conformé-

ment aux articles 455 et 458 du Code 
do commerce, nomme M. Halphen, 

membre du Tribunal, commissaire à 
la liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Pascal, rue 
Basse-du-Rempart, 48 bis [N« 455 du 

gr-f. 

Jugement du Tribunal de commerce 
do la Seine, séant a Paris, du i février 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1" du décret du li août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens les 
sieurs BOUVIER el MWSOH, carros-
siers, dont le sien r Benoit est liquida-
teur, demeur. r. N«-des Malhurins, 37; 
lixcproviioirementil la datedu I" juin 

1848 ladite cessation ; ordonne que, 
si fait i. ... - - - les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce; nommé M- Lebel, mem 
lire du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur llcnin, rue Ptitoti-
ra 1, 7 [N« m du gr.]. 

CONVOCATIONS DE ( 1IK VNCIDIts 

Sont nuit, ù se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MItl. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur MAURsNDY (Rarthéle.my), 
fab. de chandelles, a Batignolles, le 23 
février i 3 heures [N° 370 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur RICHARD (Achille-Lau-
rent-Didier), tapissier, rue de Sures-
nes, 9, le 22 février à 3 heures [X" 106 
du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer .o/r la formation du con-

cordat, ou, s il y a lieu, s entendre dé-

clarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis queles créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
H A VA UT (Auguste-llippolyle), épicier, 
rue du Temple, n. 104, sont invi 

u s à produire leurs litres do créan-
ce», avec un bordereau, sur papier 
timbré , indicatif des sommes à récla-
mer dans un délai de vingt jours, à da 
ter de ce jour, entre les mains de M 

Uellel, r. de Paradis Poissonnière, 56, 
syndic, pour, en conformité de l'art. 492 
Code de commerce , être procédé à 
la vérification et admission des créan 
ces, qui commencera immédialemenl 

après l'expiration do ce délai [N" 376 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
GILBERT ( Cbarles-Ainboise ), lable 
lier, rue du l'aub. -Montmartre, n. 4 

sont invités à produire leur» litres 
de créances avec un bordereau, sur 
papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Ilellct, rue do Paradis-
Poissonnière, 50, syndic, pour, en con-
formité de l'article .492 du Code do 
commerce , être procédé à la vérifi-
cation et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai |N° 401 du 
gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEBEDEL jeune (l ouis-Marie), coute-
lier, pass du Gr.-Cerf, 46, sont invités 
à produire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in. 
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à compter 
de ce jour, entre les mains de M. 
C-romort, rue Montholon, 12, syndic, 
pour, en conformité de l'art. 492 de 
la lui du 28 mai 1838, être procédéàla 
vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N» ISI 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
LESACI1Ë ( Jean-Jacques ), graveur, 
rue Richelieu, 47 bis, sont invités 
à produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour , entre les mains de M 
Gromorl, rue Montholon, n. 12, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 

du Code de commerce, être procédé 
à la vérification eladmission des créan-
ces, oui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai IN* 231 du 
gr .J. 

MM. les créanciers du sieur I.A-
BROUC1IE (Joseph), limonadier, rue 
Monlorgueil , 11. 96 , sont invités a 
produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi 
catif des sommes à réclamer dans un 
délaide 20 Jours, i dater de ce jour, 
Iro les mains de M. Gron.orl, rue 
Montholon, n. 12, syndic, pour, en 
conformité de l'art. 492 de la loi du 28 
mai 1838, être procodé â ia vérifica 
lion cl admission de» créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. tN* 332 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
DURAND (Alexandre), tailleur, rue N«-
Sainl-Auguslin, 11, sont invité» à pro-
duire leurs titres de créances avec 
un bordereau , sur papier timbré , 
indicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour , entre les mains de M. Gromorl, 
rue Montholon, n. 12, syndic, pour 

en conformité de l'article 492 du Co-
de de commerce , être procédé à 
ia vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N» 386 
du gr.]. 

(Ferdinand), confiseur, rue st - Martin, 

19, sont invité» à »e rendre, le 22 
février à 9 heures, palais du Tribunal 
decommerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément i l'ar-
ticle S37 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera 

rendu par le» syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner déchar-
ge de leurs fonction» et donner leur 

avis sur l'excusabililé du failli (N°>031 
du gr.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITl S. 

Jugement du Tribunal de commerce 

deParis,du ISrirkrEa 1849, qui décla-

rent la faillile ouverte el en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur MASSE (Henri), directeur 

du théâtre Saint-Marcel, demeurant 
galerie des Petits-rèrcs, 6, nomme M. 
Compaguon juge-commissaire, et U. 

Decagny, rue Thévcnot, 16, syndic 
provisoire [N° 8692 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribuncl 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés J' 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan 
ciers : 

Du sieur MAGNANT lils alno (Louis-
Gustave), société de défrichement, ri 
de Choiscul, 8, entre les mains de M 
Baltarel, rue de llondy, 7, syndic de la 
faillite IN» 1659 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article <j3 
Je la loi du 18 mai 1 » 18, être proeédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 
t$\ n de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancier» composant l'u 
nion de la faillite du tieur CRRAOX 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 29 janvier 1849, lequel, 
en homologuant 1* concordat, a dé-
claré le sieur ROUGET, md de bois 

des Iles, rue Amelot, n. 50, affranchi 
de la qualification de failli et des in-

capacités y attachées [N° 12 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 29 janvier 1849, lequel, 
eu homologuant le concordai, a décla-

ré le sieur DUVAL, peaussier, rue 
Montorgueil, 31 , NON affranchi de la 

qualification de failli cl des incapacités 
qui y sont attachées LN° 7 du gr. |. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 29 janvier 1849, lequel 

en homologuant le concordat, a dech -
ré le sieur Théodore Cremniu, kèfs 

cianl, rue du Sentier, 10. MU affran-
chi du la qualilicalion de failli et d«l 
incapacités y ati .i .1 >.\ 10 du gr. 

•d. - Charlier, tailleur, M.-*' 
boulanger, id. — DinM I*J 
ayant lenu hôtel garni, i* "î 

négociant en «o-wws.ren .i^' 
— Prelrux et MiJlochau, ni J * ■; 

bons, red. de compt.-l"'- ' 

rosuim, clôt.— Giterl, »«"<'*: 

nicien, id. — Bienfail, <A '' ' 

id.—Dame Carriguei, mo*'- : 

Copusat, mercier, id. "Y '1 1 
deur en fer, itl.—Btuc, f'«" 

parapluiei. . 
rnois Hïiuirs : Roussel. «■•■' 

elôt.—Morel, épicier, 

charpentier, virif 

ASSEMBLEE» DU 19 FÉVRIER 1149. 

Mtur iiiuttEs : Doulay, directeur da 
bureau des nourrices, »ynd. -
maniuand.md de vins, vèrif. —Daine 
Merckel , lab. d'allumellc» chiml 
que», conc. — Bcssou , grainetier 
clôt. — Fugère , estampeur, Id. 

DIX iir.cnKs tr> ■ c.amba, md de eu 

riosilés, vénl. — Itoty, eut. de mi 
connene, clôt — Mouton, loueur di 
voitures, id — Rainpillon el Redon, 
md de iiouveaulés, id. — Cottard. 
restaurateur, id — lloff, lithographe 
id. 

DMK IHIUI Giot, pliqueur en selle 
rie, sjnd.—Tlhy, mdde verrolerii-

id. — Pommier, gérant du journ 
l'Echo agricole, ia. —l.cveillé, md de 
vin», Id — BoDDory, négociant in 
vin», conc— l.ielmaclier, négociant 
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Enregistré k Paris, le ■ 
H»ca «n fr»n« dix wutim«*< 

février i84(J , F, IMPRIMERIE DE \. GUYQT, RUE NEUVE-DES- MATIIUKIINS , 18, 
Pour légalisation 
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